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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Les séances ne commencent plus qu 'à trois heures, et 

ocore l'exactitude n'est-elle pas précisément la politesse 

|e nos repréientans. Aussi les divers projets depuis long-

>nips stéréotypés sur l'ordre du jour n'arrivent-ils à dis— 

■mon qu'avec une extrême lenteur. Il est vrai que l'As-, 

emblée paraît en ce moment avoir l'esprit peu tourné du 

,;,té des questions purement législatives : le présent et 

avenir fournissent une large carrière à ses préoccupa-

;ions; les résultats connus ou probables des scrutins é j ec-

loraux, les diverses combinaisons ministérielles suceessi-

leinênt mises en avant et colportées de bancs en bancs, 

ut seuls le privilège de fixer son attention, et c'est au 

milieu des conversations particulières que deux projets de 

décrets destinés à rectifier quelques modifications appor-

ts par le gouvernement à nos tarifs des douanes ont été 

doptés. Le vote a eu lieu presque sans discussion, et, à 

irai dire, de confiance. 
L'attention, pourtant, s'est éveillée, lorsque M. le pré-

sent a déclaré la discussion ouverte sur la demande 

présentée par le Gouvernement à l'effet d'être autorisé à 

lercevoir provisoirement les impôts pendant les quatre 

premiers mois de 1849. Cette demande a pour but d'as-

surer les services publics sans attendre le vote, nécessai-

rement retardé, du budget de 1849. La présentation de 

e projet a été de la part du Gouvernement un acte de 

prévoyance et de loyauté : le Gouvernement a cru devoir 

laire à cet égard pour ses successeurs présumés ce qu'il 

aurait fait pour lui-même, c'est-à-dire lui garantir les 

moyens de pourvoir à tous les besoins du service; et MM. 

l amohcière cl Trou vé-Chauvel, d'accord avec le Comité 

iWs linances, sont venus déclarer que, pour remplir ce 

but, l'allocation de quatre douzièmes provisoires était si-

nonindispensable, du moins fort utile. M. P. Dupratn'apas 

j été de cet avis. L'honorable membre qui ensaitsans doute 

beaucoup plus long que MM. les ministres de la guerre 

ft (les finances en matière d'administration pense et sou-

>nt avec un imperturbable aplomb que deux douzièmes 

provisoires sont suffisans. En vain M. le minisire de la 

pierre lui prouve-t-il qu'il se trompe et qu'un Gouverne-

ment ne peut pas vivre ainsi au jour le jour, M. Pascal 

Duprat insiste. Quel est le mot f de cette insistance ? Se-

rait-ce un commencement de refus de confiance, et vou-

drait-on déjà, dans une certaine région, au risque de 

compromettre les intérêts du pays, créer des obsta- les 

j J|i pouvoir nouveau ? Ce serait bien mal imiter l 'attitude 

du Gouvernement qui finit. — L'Assemblée, au surplus, 

'repoussé à une grande majorité la proposition de M. 

rascal Duprat, mais, par un moyen terme dont on ne s'est 

P'eré rendu compte, et auquel on ne saurait d'ailleurs 

«tacher de signification réelle, elle a réduit le crédit aux 
tr°is premiers douzièmes de l'année. 

Le principe de la perception provisoire une fois adop-
le i il restait encore à décider une grave question : — à 

!
u
«8 impôts cette perception pourra-t-elle s'appliquer ? 

" spécialement, l 'impôt du sel, aboli, comme on se le 

j*PHeHe, à partir du 1" janvier prochain, par un décret 
1,11 Gouvernement provisoire, sera-t-il mis provisoire-

"Hoten recouvrement jusqu'à ce que la question de son 

,°»tion définitive ou de son maintien temporaire ait été 

-solue par l'Assemblée? Sur ce, grand débat. L'extrême 

^uche s'agite ; elle parle de promesses faites et d'es-

perances qu'il faut réaliser. Elle conclut donc, par l'or-

gue de M, Mathieu (de la Drôme), à ce que le dé-

ni
6
' Gouvernement provisoire conserve momentané-

e
.
at

 son effet. Le Comité des finances, au contraire, 

™M8te pour la suspension provi-oiie de l'abolition pro-

*cée par ce décret. Du reste, le Comité ne s'oppose pas 

(
.,'

en
ue la question soit très incessamment vidée à fond, 

^'doni; là un des points sur lesquels pourra avoir à 

I xpliquer- tout d'abord le nouveau cabinet. On sait que 

'^cabinet actuel a proposé le maintien intégral de l'impôt 

["S 1&49 et quelques tempéramens pour 1850. — Force 

f
0

 e
. ^"er au scrutin de division sur la propositiou du 

(•Nte des finances; cette proposition a été adoptée à la 

(
j Jonté de 344 voix contre 315. L'impôt du sel sera 

^ Provisoirement perçu. — On voit que l'Assemblée 

Se

 auJ°urd'hui fort nombreuse : chaque jour reparais-

Q.uelques uns des membres qu'une absence trop pro-
Jn

gée a retenus éloignés de la Chambre» Encore peu de 

et l'on sera au grand complet. J'J UfS, 
. - . vu oc! ci au grcuiu ^uuipici. 

j,
fj
'
u

|J
 res

te, les travaux de la Commission chargée du dé-

f'fés'H ent ^es P rocès "verDaux relatifs à l'élection du 

■Sent 'a '^i)UD ''tJue ont jusqu'ici marché lente-
e,,

3
_ ,' £ar il n'est encore arrivé que très peu de pro-

ie^
 aux

- Mais M. le président a annoncé que des le 

i;
ûm

ernain
 de l'arrivée des derniers procès-verbaux, la 

tai „°?'s,8 '0n serait en mesure de faire connaître le résul-

terai du scrutin. 

le
s
 crédi"

 1A&sem
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e re
P

r
endra l'examen du projet sur 

provisoires. 

Ardennes, 

Allier, 

Aisne, 

Ain, 

Aude, 

Ardèche, 

Ariége, 

76,822 

23,123 

113,829 

22,307 

8,482 

7,330 

1,944 

Bouches-du-Bhone, 19,000 

Côte-d'Or, 

Côtes -du-Nord, 

Charente, 

Calvados, 

Cher, 

Charente-Inf., 

Creuse, 

Cantal, 

Corrèze, 

Deux-Sèvres, 

Dordogne, 

Doubs, 

Drôme, 

Eure, 

Eure-et-Loire, 

Finistère, 

Gard, 

Garonne (Haute-) 

Gers, 

Gironde 

Indre, 

llle-et-Vilaine, 

Isère, 

Indre, 

Indre-et-Loire, 

Jura, 

Landes, 

Loir-et-Cher, 

Loire, 

Loire (Haute-), 

Loire-Inférieure, 

Loiret, 

Lot, 

Lot-et-Garonne, 

Maine-et-Loire, 

Manche, 

Marne, 

Marne (Haute), 

Mayenne, 

Meurlhe, 

Meuse, 

Moselle, 

Nièvre, 

Nord, 

Oise, 

Orne, 
Pas -de -Calais, 

Pyréuécs(Basses-), 19,313 

Pyrénées(IIautes-), 41,373 

Pyrénées-Orient.) 4,249 

Rhin (Bas-), 

Rhin (Haut-), 

Rhône, 

Saône (Haute-), 

Saône-et-Loire, 

Sarthe, 

Seine, 

Seine-et-Marne, 

Seine-Inférieure, 

Seine -et-Oise, 

Somme, 

Tarn, 

Tarn-et-Garonne, 

Yar, 

Vaucluse, 

Vendée, 

Vienne, 

Vienne (Haute-), 

Vosges, 

Yonne, 

37,205 

20,772 

24,059 

55,377 

51,465 

102.000 

13,349 

1,663 

4,814 

24,327 

25.775 

15,018 

658 

139,249 

56,885 

12,168 

8,836 

44,566 

52,092 

68,262 

32,744 

72,975 

49,029 

32,744 

64 566 

51,500 

30,000 

47,526 

34,776 

4,707 

32,384 

64,692 

2,920 

35,453 

94,412 

65,020 

54,091 

59,130 

10,223 

74,872 

48,551 

56,937 

54,526 

105 475 
85,711 

85,108 

100,631 

38,208 

13,884 

84,513 

61,800 

27,121 

33,155 

198,484 

75,708 

146,828 

93,593 

128,735 

7,986 

17,953 

4,885 

5,621 

44,149 

30,076 

53,522 

72,899 

42,450 

Total, 3,620,851 

58,524 

2,744 

12,556 

4,307 

1,667 

1,644 

863 

45,000 

7,462 

8,949 

1,507 

10,620 

5,162 

13,600 

914 

1,360 

759 

2,476 

497 

7,060 

453 

20,837 

9,835 

20,935 

2,557 

3,930 

5,541 

15,502 

5 336 

37.602 

11,027 

7,336 

9,136 

12.500 

5,000 

7,222 

10,468 

1,447 

27,120 

7,628 

I, 624 

4,280 

26.857 

33,247 

13,742 

6,496 

2,945 

20,933 

10,666 

14,904 

4,200 

86,938 

12,430 

10,213 

39,622 

5 551 

2,935 

1,194 

30,874 

4,296 

21,657 

8,000 

5,100 

5,483 

95,567 

II, 008 

30,568 

19,321 

9,335 

2,390 

6,741 

9,301 

1,256 

11,215 

3,386 

3,566 

13,339 

4,837 

993,670 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. de Crouseilhes, conseiller. 

Bulletin du 1 5 décembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — CHAMBRE D'ACCUSATION. — COUR DE CAS-

SATION. 

Lorsqu'une chambre d'accusation a décidé qu'il n'y avait 
lieu à suivre à raison de délits de presse poursuivis à la re-
quête du ministère public, la Cour de cassation a le droit 
d'apprécier le caractère des articles incriminés, et de casser 
l'arrêt de non lieu si le délit lui paraît ressortir nettement du-

dit article. 
Cassation d'un arrêt de la Cour d'Angers, du 21 septembre 

dernier, allai e du gérant de ['Indépendant de l'Ouest; M. Jac-
quinot-Godard, com.rap.; M. N.mguier, avocat-général, con-
clusions conformes; plaidant, M e Bosviel. 

(V. conforme arrêts du 23 mai 1821, 10 août 1831, 19 juil-
let 1838, 3 juillet 1840, 10 juillet 1841, et 10 octobre 1814.) 
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BONAPARTE. CAVAIGNAC. 

AUBE
» 66,841 4,993 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan . 

Audience du 15 décembre. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE ET DE BANQUE. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié l'immense affaire de fa-

brication et d'émission de faux thalers prussiens et de 

billets des banques de Belgique et d'Angleterre, dans la-

quelle figurait sur le premier plan un sieur Herweg, se 

faisant appeler Roman zow, homme doué d'une grande 

imagination et pourvu d'une habileté qui a longtemps dé-

fié les recherches de toutes les polices de l'Europe. On 

se rappelle peut-être qu'en 1843 (voir la Gazette des 

Tribunaux du 22 octobre) une femme, qui avait été 1» 

dans ses déclarations, plus explicite dans l'expression de 

ses haines contre tout ce qui porte l'uniforme militaire ; 

ce sont ses propres paroles. Il ne se cache pas ; il se glo-

rifie, au contraire, d'avoir pris une part active à l'insur-

rection, et il se vante d'avoir tué beaucoup de militaires 

et de mobiles. 
Les faits qui lui sont reprochés sont ainsi présentés 

par l'acte d'accusation : 

Dans la nuit du 13 au 1 1 août dernier, vers minuit, un ci-
toyen qui était en cabriolet avec une dame vint déclarer au 
poste de la prison de la Roq 'Ctte-qu'uu individu couvert de 
sang et de blessures avait voulu arrêter sa voiture. Il ajoutait 
que cet individu était en compagnie de deux autres, et ne se 
trouvait pas à plus d'une portée de fusil, en descendant la rue 
vers le boulevard. Le sieur Moroi, fusilier au 18' de ligne, 
auquel il s'adressait, se dirigea aussitôt vers le lieu indique 
avec le sieur Motelet, son camarade, de garde comme lui au 
poste de la Roquette. En arrivant, ils aperçurent deux hom-
mes qui fuyaient ; le troisième était effectivement couvert de 
sang qui s'échappait de plusieurs blessures qu'il posait au 
visage. Ils l'arrêtèrent et le conduisirent au poste. 

Cet individu, du nom de Michel, se trouvait dans un tel 
état d'ivresse qu'd ne putexpliquer ni comment, ni dans quel 
lieu il avait reçu les blessures qui l'ensanglantaient ; comme 
elles présentaient une certaine gravité, les deux jeunes soldats 
qui l'avaient arrêté se disposaient à les examiner, lorsque 
l'accusé vint à passer et s'approcha d'eux. Il déclara qu'il 
connaissait parfaitement l'individu blessé, et qu'il se char-
geait de le conduire à son domicile. Le fusilier Motelet se re-
tournait pour le remercier; tout à coup l'accusé, sans aucune 
provocation ni explication préalable, ajouta ces paroles : 
« Maintenant il faut que je me venge. » En même temps, fai-
sant un demi-tour, il releva sa blouse, saisit une baïonnette 
qu'il portait suspendue à un ceinturon, et il se disposait à eu 
frapper Motelet. Heureusement Moroi lui arrêta le bras, et 
tous deux parvinrent à le désarmer et à l'arrêter. 

Conduit dans le poste, tandis qu'on le fouillait, l'accusé 
déclara se nommer Delcepé, et se vanta d'avoir pris part à 
l'insurrection du mois de juin, d'avoir tué beaucoup de ces 

coquinsqui avaient tiré snr le peuple; ajoutant qu'après la 
Notre Dame d'août on verrait autre chose, et qu'on ne s'imagi-
nât pas qu'il n'eût chez lui d'autres armes que celles dont on 
venait de lui enlever la baï innelte ; qu'il en avait d'autres de 
cachées, et saurait les retrouver quaud il en serait besoin. 

Dans son premier interrogatoire, Delcepé a persisté dans 
ses déclarations. Depuis, il a prétendu n'avoir, tenu ce lan-
gage que sous l'influence du mécontentement qu'il éprouvait 
de son arrestation; que, craignant d'être arrêté comme com-
promis dans l'insurrection de juin, il avait voulu pourvoir 
aux moyens de défendre sa liberté. 

De pareilles explications sont loin de justifier l'accusé; il 

ne connaissait pas le sieur Michel qu'il proposait de recon-
duire à son domicile. Son intervention, lorsque le sieur Mo-
telet se disposait à accomplir la pensée d'humanité qui l'ani-
mait, n 'était donc qu'un prétexte pour s'approcher sans ex-
citer de défiance. En s'armant de la baïonnette qu'il tenait 
cachée sous ses vètemens, eu proférant les paroles qui indi-
quent si clairement la pensée du meurtre, en faisant pour se 
précipiter le bras levé sur le sieur Motelet, le mouvement que 
le sieur Moroi a si heureusement arrêté, il a eu évidemment 

l'iutenlion de donner la mort. 

M. le président -. Vous avouez donc avoir pris une part 

active à l'insurrection de juin? 

L'accusé : Sans doute. 

D. Vous avez dit que vous n'aviez pas quitté les barri-

cades? — R. Oui. 

D. Que vous aviez fait feu et tiré sur des soldats et 

des mobiles? — R. Oui, beaucoup. 

M. le président: Qu'aviez-vous à reprocher à la garde 

nationale, à la garde mobile et aux soldats de la ligne ? 

Qui vous excitait à ne pas les épargner? 

L'accusé, avec dureté : Et nous ont-ils épargnés, eux, 

quand ils nous coupaient la gorge, quand ils nous tra-

quaient comme des chiens et qu'ils nous fusillaient. Oh! 

j'en veux à tout ce qui porte l'uniforme militaire. 

M. leprésident : Vous avez dit que vous aviez des ar-

mes cachées? 

L'accusé : Ça, c'est des bêtises. J'ai dit ça par forfante-

rie ; j'avais pas besoin de cacher des armes. On sait bien 

que les armes ne sont pas plus difficiles à trouver que des 

lionnets de coton quand on en a besoin. 

Cette déclaration de l'accusé, qui a plus de significa-

tion qu'on ne croit, a produit une vive impression. 

On a entendu les trois militaires du 18 e de ligne, qui 

ont figuré dans Ta scène du 13 au 14 août dernier. Rien 

ne peut donner une idée des regards farouches, de l'ex-

pression haineuse dont l'accusé enveloppe les témoins 

pendant leur déposition. 

Les trois militaires examinent la baïonnette déposée 

sur la table dos pièces à conviction, et ils déclarent 

qu'elle provient du 39" régiment. Elle porte des taches de 

sang sur lesquelles l'accusé ne peut ou ne veut fournir 

aucune explication. 

L'accusation est soutenue par M. Petit, substitut du 

procureur-général, qui représente Delcepé passant suc-

cessivement du vagabondage au vol, du vol à l'insurrec-

tion, et arrivant, par une progression fatale, de l'insur-

rection à l'assassinat. L'organe du ministère pnblic, re-

levant cette circonstance avouée pendant les débats par 

l'accusé, que deux heures avant les faits dont il s'agit il 

avait menacé un factionnaire en lui disant : » Il faut que 

je me venge ce soir, sur toi ou sur un autre, » le montre 

préméditant dans sa volonté « j'allais presque dire dans 

son cœur » le meurtre qu'il a tenté de commettre. 

« Il faut, dit en terminant M. Petit, un exemple sé-

vère pour ces natui es irrémédiablement mauvaises, pour 

ces natures féroces, afin que ceux que des prédications 

incendiaires pourraient égarer, voient en l'accusé quels 

hommes ils auraient pour compagnons, bientôt pour 

maîtres... et quels maitres ! Oui, que ces esprits, avant 

de se laisser égarer, apprennent qu'il n'est pas de hauteur 

où le crime ne puisse atteindre, mais qu'il n'en est pas aussi 

où la justice ne puisse frapper. » 

M' de Cidillan, avocat, présente la défense. <« Ce n'est 

pas, dit-il, un malfaiteur ordinaire que vous avez à jnger, 

c'est un esprit égaré. Quand un édifice s'écroule, ce n'est 

pas à la pierre qui roule qu'il faut demander compte des 

malheurs qu'elle cause; il faut s'adresser à ceux qui ont 

ébranlé l'édifice. Eb bie i ! ceux qu'il faut accuser 

ici, ce sont ces ambitieux qui égarent le peuple, qui le 

trompent en lui faisant entrevoir'un bonheur impossible 

à réaliser ■ ce sont ces esprits fanatiques qui brisent ces 

, faibles têtes dans l'étau de la politique où se brisent sou-
Delcepe, qui prend la place deVauthier, a été plus franc \ vent les intelligence» d'éltte. Ce sont là les vrais coupa-

maîtresse de Romanzow, et que l'accusation poursuivait à 

raison de faits nombreux de complicité, fut acquittée par 

le jury. Plus tard la justice mit la main sur Romanzow et 

sur un sieur de Knapp, et ils comparurent devant le jury 

de la Seine le 1 5 septembre 1846 (voir la Gazette des Tri-

bunauxàn 16 septembre), qui les déclara coupables de 

nombreux faits de fabrication et d'émission de faux bil-

lets de banque de Prusse, de Belgique et d'Angleterre. Ils 

furent condamnés à huit années de travaux forcés. 

Un fait qui se rattachait à cette affaire avait été laiss 

de côté par l'accusation : il s'agissait d'une fausse lettre 

de change tirée d'Irlande sur la maison Lafnlte, de Paris. 

Cette lettre avait été fabriquée et mise en circulation par 

l'accusé de Knapp, dit Germain, dit Charles Vongiers. Il 

la fit connaître à la justice au moment même de son ar-

restation, et il vient en répondre aujourd'hui devant la 

justice. 
De Knapp était l'homme d'exécution, l'instrument dont 

se servait Roniai.zow, qui était la forte tête, la pensée di-

rigeante de l'association. Ainsi placé sur le second plan, 

protégé d'ailleurs par les aveux spontanés qu'il avait 

faits, il a obtenu du jury, et c'était justice, les circons-

tances atténuantes que M" Bellart, son défenseur, de-

mandait pour lui. 
L'accusation a été soutenue par M. Petit, substitut du 

procureur-général. 
La Cour, considérant qu'il s'agit d'un fait commis 

avant la condamnation prononcée déjà contre de Knapp, 

qu'il n'y a pas lieu, par conséquent, de prononcer une 

nouvelle peine, le condamne seulement aux frais du 

procès. 

BLESSURES GRAVES FAITES A UN GARDE MOBILE. INTEN-

TION DE DONNER LA MORT. 

L'accusé Vauthier, qui comparaît ensuite devant le 

jury, a la physionomie la plus dure qu'on puisse imagi-

ner. Il est escorté sur le banc où il s'asseoit par les plus 

mauvais antécédens. Ainsi, dès 1834, il a été arrêté pour 

fait d'insurrecl on. En 1842, il a été condamné à trois 

mois de prison pour rébellion envers l ss agens de l'auto-

rité publique. Plus tard, il a été condamné pour avoir in-

sulté des agens de la force publique, et bien qu'il pré-

tende qu'il s'agisse simplement de quelques écarts trop 

prononcés dans l'exécution d'une danse que la police se 

tait une loi de surveiller, il n'en résulte pas moins qu'il 

y a chez Vauthier une tendance prononcée à se mettre en 

hostilité avec les agens de l'ordre et de la police. 

Cela explique parfaitement l'accusation dirigée contre 

ui. C'est en vain qu'on le presse d'indiquer l'emploi de 

s>n temps pjndant les journées de juin, son silenceàcet 

égard indique assez ce qu'il a dû faire pendant ces jour-

nées et donne la clé des faits qui lui sont reprochés et 

que l'acte d'accusation présente de la manière suivante : 

L", 3 septembre dernier, vers onze heures et demie du soir, 
Michel D dier, garde mobite du 12« bataillon, S* compagnie, 
ivvenait de la barrière Fontainebleau et descendait la rue 
Moulïetard avec deux de ses compagnons. Tous trois étaient 
en uniforme, et derrière eux marchait un groupe de cinq 
individus, parmi lesquels l'instruction n'a fait conuaitre que 
Vauthier, et quelques pas plus loin plusieurs gardes mo-
biles. 

L'un de ceux-ci, le nommé Groliche, entendit Jean Vauthier 
lire àses camarades : « Il faut que je tue un garde mobile! » 

ei aussi 6t Vauthier s'élança sur Michel Didier, lui appliqua 
|ilusit.urs souftleis, s'empara de son sabre et lui en porta un 
coup sur la tête. Didier tomba aussitôt et fut encore l'objet 
de quelques mauvais traitemens. Groliche s'approcha de suite 
pour le secourir, ce qu'il ne lit cependant point, parce qu'il 
vit qu'il allait avoir affaire à tous les camarades de Vau-
thier. S'apercevant ensuite que celui-ci se retirait en bran-
dissant le sabre dont il étaitarmé et en s'écriant : « J'ai donc 
tué un garde mobile! » il courut après lui et l'arrêta de con-
cert avec d'autres gardes mobiles. 

Michel Didier fut bientôt transporté à sa caserne, puis au 
Val-de-Gràce, d'où il est sorti le 21 septembre encore malade, 
et le docteur Tardieu, commis le 22 à l'effet de le visiter, a 
constaté le lendemain 23 

1° Qu'il portait dans le grand angle de l'œil, du côté droit, 
une blessure faite par un instrument piquant et tranchant ; 

2° Que l'arme, qui a effleuré le globe de l'œil, a intéressé 
la paupière inférieure et pénétré profondément jusqu'aux os 

du nez; 
3° Que la plaie n'était pas encore cicatrisée, et que la vue 

du côté droit était sensiblement affaiblie; 
4° Que Michel Didier était alors hors d'état de reprendre 

son service, mais qu'il ne conservera aucune infirmité, et en-
fin que l'incapacité de travail occasionnée par les blessures 
pouvait être évaluée à un mois. 

Jean Vauthier a cherché à s'excuser, en prétendant qu'il 
était pris de vin et qu'il n'avait aucun motif pour en vouloir 
à la garde mobile. Mais l'instruction a établi qu'il n'était 
point eu état complet d'ivress", etqu'il a à plusieurs repri-
ses, avant son arrestation, manit-ste sou auimosité contre les 
gardes mobiles, en disant sur la voie publique et dans les 
postes des Gobelins et du Carrefour qu'ils n'étaient que des 
canailles et des voleurs. 

On entend le sieur Michel Didier, la victime des bru-

talités de l'accusé. 11 déclare que son œil droit est resté 

faible, qu'il voit souvent trouble de cet œil, et qu'il a con-

servé des oppressions. C'est Vauthier, dit-il, qui l'a em-

poigné et qui l'a ainsi maltraité. 

Pendant que l'individu était au Val-de-Grâce, un indi-

vidu est venu lui proposer de l'argent pour qu'il ne char-

geât pas l'accusé. On lui indiqua un rendez-vous chez un 

marchand de vin de la place Maubert. Le témoin n'y est 

pas allé, et peut-être a-t-il bien fait. 

M. leprésident : Vauthier, vous convenez de ces faits? 

f 'authier : Je ne sa*s pas ce qui s'est passé. Tout ce 

que je sais, c'est que j'ai retenu le coup. Si j'avais porté 

ce coup de sabre avec violence, à un homme comme çà, 

je lui aurais coups la figure en deux. 

M. le président : Et vous trouvez que vous l'avez mé-

nagé, n'est-ce pas? 
Vauthier, avec indifférence : Dam ! 

Cette tenue, la gravité des faits, n'étaient pas de natu-

re à concilier à Vauthier l'indulgence^du jury. 

La défense a été présentée par M' Baragon, avocat. 

Vauthier a été condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité. 

TENTATIVE DE MEURTRE SUR UN MILITAIRE. — 

DE JUIN. 

UN INSURGÉ 
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bles, et quand ils liront le rcsu'tat de ce procès, ils ver-

ront combien sont grands les reproches qu'ils ont à se 
faire. » 

L'avocat tire de l'exaltation même, de l'espèce de rage 

qui paraît être l'état normal de l'accusé, la pensée qu'il 

ne jouit pas de toute sa raison. 11 le recommande à l'in-
dulgence du jury. 

M. le président résume les débats. 

Après une courte délibération, le jury rentre en séance 

avec un verdict affirmatif sur toutes les questions. On lui 
a accordé des circonstances atténuantes. 

La Cour, par application des art. 2, 230, 233, 304 et 

463, condamne Delcepé aux travaux forcés à perpé-
tuité. 

«"Les misérables, s'écrie-t-il, ils ne voient pas que je 

me suis perdu exprès. » * 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

[(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dutey-Harispe. 

Audience du 4 novembre. 

VOLS DANS DES AUBERGES. 

Les circonstances, fort extraordinaires, de l'un des 

vols imputés à Darnaudet, avaient trompé le public sur 

le titre et la gravité de l'accusation. Il s'était porté en 

foule à l'audience, comptant sur les émotions d'une affaire 
capitale. 

L'accusé introduit, fixe un regard satisfait sur l'audi-

toire, dont la curiosité empressée le flatte visiblement. 11 

se pose avec la dignité grave qui convient à un accusé 

notable, et en homme d'ailleurs parfaitement édifié sur 

les convenances de sa situation. I! porte avec beaucoup 

d'aisance et même une certaine bonne giâce le costume 
de la prison. 

Aux premières questions de M. le président, il répond 

en portant la main à sa tête et en s'inclinant : « Mon pré-

sident, je m'appelle Jean Darnaudet, scii ur de long ; j'ai 

quarante-trois ans, je suis né à Sdnt-Paul-et-Dax, au 

moment de mon arrestation, je n'avais pas encore airêté 

le choix de mon domicile depuis mon retour. » 

M. leprésident: Tout à l'heure, nous vous demande-

rons d'où vous êtes revenu, et comment vous vous étiez 

absenté. Nous allons d'abord faire lire, et nous vous in-

vitons à écouter attentivement l'acte d'accusation qui vous 

fera connaître l'objet et les charges de l'accusation portée 
contre vous. 

Darnaudet, en réitérant son salut, moitié civil, moitié 

militaire : Je suis fixé, mon président ; et il s'assied d'un 

air distrait, comme quelqu'un qui n'a rien à apprendre. 

L'acte d'accusation contient, en substance, le récit sui-
vant : 

« Durant les mois de mai, juin et juillet, des aubergis-

tes de diverses communes rurales signalaient au parquet 

des vols assez considérables do bardes et d'argent, com-

mis à leur préjudice par un étranger, d'ailleurs excellent 

et fort aimable hôte. Il ne se refusait rien du confortable 

que peuvent donner les ressources d'une auberge de vil-

lage, causait agréablement, étaiteontent de tout, promet-

tait de revenir, se faisait presque de la famille, puis s'en 

allait, la nuit, par la fenêtre, sans régler son compte, et 

emportant avec ses bagages un petit butin, formé, selon 

son humeur essentiellement accommodante, de tout ce 

qui s'était trouvé sous sa main. C'était, comme on l'a su 
plus tard, l'accusé Darnaudet. 

» La déception avait été particulièrement amère pour 

l'aubergiste d'Ousse, dont la sécurité se fondait sur une 
donnée des plus rassurantes. 

» Le jour même qui précéda son départ, l'étranger 

écrivait à son frère une lettre qu'on avait ordre de porter 

à la poste le lendemain, et la missive négligée tome ou-

verte sur le bureau, y avait été indiscrètement lue par le 

fils de la maison. « Mon cher frère, y était-ii écrit, j'ai 

trouvé notre jument dans une commune voisine d'ici (la 

veille, en effet, Darnaudet avait fait part à ses hôtes de 

cet heureux résultat des recherches qui l'avaient amené 

dans le pays ; il s'agissait d'une superbe et excellente 

bête, qui en valait bien la peine), mais, comme j'ai dû 

dépenser plus que je ne croyais, je crains de manquer 

d'argent. Je te prie de m'envoyer au plus vite 50 francs. 

Je ne te demande pas une avance, au contraire, je te re-

commande de prendre démon argent. Tu trouveras la clé 

du tiroir au-dessous des chemises. Réponse par le même 

courrier, je ne sortirai pas d'ici qu'après l'avoir reçie. Je 

te salue de cœur. Signé Ternaud, chez M. Soubit aux, au-
bergiste à Ousse. » 

» Et il était parti non seulement avant l'arrivée de la 
réponse, mais même avant le départ de la lettre. 

» Mais la mésaventure de l'aubergiste d Ousse, n'est 

rien auprès des sombres émotions qui ont signalé le pas-

sage de Darnaudet à l'auberge du Prêche. Dans la nuit 

du 6 au 7 août, le tocsin sonné par la cloche du village, 

mettait sur pied toute la population de cette commune. 

H s'agissait de courir sus au plus atroce des malfaiteurs. 

La brigade voisine avertie, selon le proc*ès-verbal du bri-

gadier, par la c"ameur publique, et quatre gardes natio-

naux, constatait qu'un vol venait d'être commis au moyen 

d'une bougie allumée avec une allumette chimique, et 
d'empoisonnement. 

» Le scélérat venait de s'en aller par la fenêtre en 

prenant un pain de sucre, emportant d'ailleurs 80 fr., la 

montre d'argent, les souliers, la meilleure partie de la 

garde-robe de l'aubergiste Tartas, pendant que le mal-

heureux et sa femme étaient plongés dans un léthargique 

sommeil, résultatd'nn breuvage empoisonné qui leura-

vait été perfidement administre le soir. C'était ce qu'on 

apprenait confusément des époux Tartas, que d'affreux 

bouleversemens d'estomac et la médication anti-toxique, 

employée par l'homme de l'art de la localité, avaient peine 

à réveiller. Unexamen plus approfondi ôtaau méfaitsa plus 

grande noirceur. Le breuvage criminel, soumis à l'ana-

lyse, s'est trouvé une décoction d'herbes, sans doute mal-

saines d'après l'effet qu'elles ont produit, mais qu'on ne 

peut considérer comme vénéneuses. Darnaudet est donc 

accusé de s'être rendu coupab
:
e au Prêche comme à 

llontaux et à Ousse, d'un vol commis de nuit et dans 
une maison habitée. » 

La conclusion a paru désappointer la foule qui n'avait 
pas cru venir pour si peu. 

M. le président interroge l'accusé. 

D. Vous avez dit que vous n'aviez pas encore arrêté le 

choix d'un domicile depuis votre retour ; n'est ce pas du 

bagne que vous veniez ? — R. Oui, mon président; je 

suis rentré i! y aun an du bagne de Rochefort où j'ai fait 
dix ans. 

D. Et précédemment, n'aviez-vous pas subi une autre 

condamnation à dix ans aussi de travaux forcés pronon-

cée contre vous par la Cour d'assises des Landes? — R. 
Oui, mon président. 

D. N'y a-t-il pas eu quelque condamnation correction-

nelle dans l'intervalle de vos deux séjours au b^gne ? — 

R. Oui, mon président; j'ai eu une année d'emprisonne-

ment pour tentative d'évasion avec bris de prison. 

D. Ainsi, à l'âge de quarante-trois ans, vous vous pré-

sentez dnvaut nous avec vingt ans de travaux forcés et un 

nn de prison ; ce sont de détestables antécédens. — R. 

Mon président, j'ai eu. dos malheurs } mai» je puis dire 

que je me suis bien conduit partout, et je ne crains pas 
qu'on interroge sur mon compte tous mes chefs. 

L'accusé prononce avec emphase cet appel au témoi-

gnage de moralité des gardes chiourmes. Les jurés, mal-

gré leur entière impartialité, se montrent peu favorable-
ment impressionnés. 

Darnaudet avoue d'ailleurs sans la moindre hésitation 

et la plus légère réticence tous les vols qui lui sont im-
putés. 

D. Dans quel. but avez-vous écrit le jour qui a précédé 

votre départ de chez le sieur Soubiraux .d'Ousse la lettre 

qui paraissait adressée à vatre frère, et que vous aviez si-

gné'Ternaud? — R. Il y avait quelques jours que j'étais 

chez ce brave homme, qui pouvait être inquiet sur le 

paiement de ma dépense, et je voulais le rassurer. 

D. C'était une attention vraiment louable. Vous avez 

également dévalisé le sieur Tartas, aubergiste au Prêche, 

à qui vous avez pris même ses souli ira. — R. Mon pré-

sident, quant à ç.i, les miens étaient en très mauvais é-

tat, mais pouvaient se ressemeler, l'empeigne en était 
bonne, je les lui ai laissés à la place. 

D. Eu tout cas, vous n'avez pas perdu au change ; ce 

qui donne à ce dernier vol un caractère tout particulier de 

gravité, c'est le moyen odieux que vous avez employé 

pour le commettre avec plus de facilité. Les époux Tartas 

ont été sérieusement ind.sposés par le breuvage que vous 

leur avez l'ait prendre. Leur état a même été fort alar-

mant, et il a présenté des symptômes que l'homme de 

l'art a pu prendre pour ceux de l'empoisonnement. — R. 

Cr m'étonne; faut croire qu'il y a eu quelque chose de 

particulier; ma tisane procure du sommeil, mais n'est 

pas susceptible de faire le moindre mal. L'aubergiste, à 

ce quej'ai vu par l'acte d'accusation, parlait avec peine ; 

il devait être ivre, car nous avons bu ensemble du vin 

rouge le soir, pendant et après le souper, et il ne s'est pas 
ménagé comme moi. 

D. Mais vous avez mêlé votre tisane, comme vous 

l'appelez, au vin qu'il buvait, et auquel il a trouvé un 

goût désagréable. — R. J'ai versé un peu de tisane, 

pendant qu'il était sorti, dans le dernier verre qu'il a bu, 

et je n'ai pas connu qu'il le trouvât , plus mauvais que 

tous les autres qu'il trouvait bons. Ma tisane, d'ailleurs, 

n'a pas un goût désagréable, et, encore une fois, elle ne 

peut pas faire demal. Si cet homme a trop bu, ce n'est 
pas ma faute. 

D. Et sa femme ? — R. Ah ! pour ce qui est d'elle, je 

loi en avais mis dans son potage, et il se pourrait que ça 

lui aurait l'ait une nourriture indigeste. Je ne peux pas as-

surer que non, n'ayant jamais auparavant éprouvé l'effet 
de ma tisane mêlée avec du bouillon. 

D. De quoi se compose cette drogue? — R. Ce sont 

des herbes que je fais bouillir dans une pinte d'eau jus-

qu'à ce que ça se réduise de moitié. Je ne connais pas 

les noms de ces herbes là, je pourrais les montrer si j'al-
lais dans les champs. 

M. le président n'a pas accepté la leçon de botanique 
proposée. 

Les témoins confirment surabondamment les faits de 

l'accusation avoués par Darnaudet. 

La femme Tartas a reproduit avec beaucoup de chaleur 

la page dramatique dont sa biographie est redevable à 

Darnaudet. « Oui, je dirai la vérité, je puis la dire, je 

m'en souviendrai toute ma vie. Je pardonne à cet homme 

ce qu'il m'a volé, mais jamais, au grand jamais, je ne 

lui pardonnerai de m'avoir fait boire l'horrible breuvage 

qui m'a presque fait vomir les entrailles. Il était venu à 

la maison, disant qu'il cherchait une paire de bœufs de 

Caronne qu'il avait perdus; il rentra sur le soir en disant 

qu'il venait de les trouver chez M. Laffont, notre adjoint 

au maire; qu'ils avaient eu du mal aux yeux, mais que ça 

ne l'inquiétait guère, parce qu'il avait le secret d'un re-

mède souverain pour cette maladie des yeux des bœufs. 

Nous lui demandâmes la recette, il nous répondit qu'il 

avait promis par serment de ne la communiquer à per-

sonne, mais qu'il allait faire une assez grande quantité de 

son remède pour nous en laisser une bonne provision 

avec la manière de s'en servir. 11 fit sa détestable drogue 

il dut profiter de quelque moment où nous étions sortis 

pour en mettre dans le vin que mon mari but et dans la 

soupe que je mangeai. Nous nous trouvâmee bientôt l'un 

et l'autre pris de sommeil, et nous allâmes nous coucher 

sans nous en inquiéter. La nuit je fus réveillée par 

des bouleversemens d'estomac et des vomissemeus que 

je n'oublierai jamais. Je me crus à la mort. Je fis appeler 

mon mari, qu'on eut toutes les peines du monde à ré-

veiller; il lie pouvait ni marcher, ni parler; il était comme 
un homme ivre.» 

Darnaudet, interrompant : Il devait l'être et beaucoup; 

il avait fait tout ce qu'il fallait pour cela. Ce n'est pas la 
faute de ma tisane. 

Le témoin jette à l'accusé des regards flamboyans, et 

reprend d'une voix très accentuée : « Quant à moi, j'ai 

été entre la vie et la mort tout le reste de la nuit, et mon 

estomac se soulève encore rien que d'y penser.» 

Darnaudet : Encore une fois, je suis désolé du déran-

gement qu'a eu Madame Ça doit teuir au mélange de ma 

tisane avec la soupe. Je ne savais pas que ça ferait un 

si mauvais effet, n'en ayant jamais fait usage de cette 
manière. 

Le témoin, avec énergie : Il n'y en fallait pas mettre 

alors de votre tisane dans ma soupe, au risque de me 
faire rendre l'àme ! 

M. le président, au témoin : L'accusé vous a volé 80 

francs et différens effets d'habillement? — R. Oui, oui, 

même les souliers de mou mari, qu'il lui a pris sous le 

lit, le scélérat, profitant du sommeil mortel où il l'avait 

plongé. Mais ces objets, c'est rien, et je lui pardonne de 

bon cœur; mais de m'avoir fait boire le breuvage, jamais 
de la vie. 

Darnaudet : Eh bien ! précisément je n'ai eu d'inten-

tion que pour les objets; et, quant à faire du mal à Ma-

dame et à son mari, pas le moins du monde. Je pensais 

seulement de les faire bien dormir toute ia nuit, et pas 
autre chose, vrai ! 

La femme Tartas regarde l'accusé de travers et paraît 
sans pitié pour la pureté de ses intentions. 

M. le substitut du procureur de la République Dupont 

a soutenu en quelques mots l'accusation, dont le triom-
phe ne lui. était pas disputé. 

M' de Cavardie, avocat, du consentement de Darnau-
det, s'en est remis à la sagesse du jury. 

M. le président a constaté l'absence de tout débat. 

Le jury, aptes quelques minutes de délibération, a ré-

solu affirmativement toutes les questions qui lui étaient 
posées. 

Dirnaudet, attendu son état de récidive, est condamné 
à dix ans de travaux forcés. 

Il remercie avec effusion ia Cour et les jurés de ce ré-

sultat, dontil parait très agréablemcut surpris; il croyait 

en avoir pour la vie, ou pour vingt ans au moins, dit-il 

aux gendarmes. « J'aurais de bon cœur passé police 
pour dix ans. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M . Cazenave. 

Audience du 15 décembre. 

AFFAIRE T1I0UARD. DIFFAMATION. OUTRAGES. — MENACES 

DE MORT SOUS CONDITION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 13 décembre.) 

Le Tribunal avait remis la cause à ci jour pour en-

tendre M* Desmarcst, défenseur du sieur Thouard. 

M. le président : M' Desmarets, vous avez la parole. 

M' Desmarets •■ M. Thouard désire se défendre lui-mê-

me ; je dirai seulement ensuite qutlques mots sur la 
question de droit. 

M. le président : Monsieur Thouard, vous avez la pa-
role. 
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Le sieur Thouard : Quoique ma défense soit presque im-
possible en raison des pièces qui me manqueir, n'importe, 
j'accepte les débats. Mon intention n'était pas de prendre la 
parole devant vous ; mon honorable défens mr suffisait bien à 
développer des moyens basés sur la vérité. Une autre circons-
tance aussi m'engageait à garder le silence ; je suis né en pays 
étranger et je ne suis pas familiarisé à parler devant le pu-
blic et devant un Tribunal ; mais des circonstan.es m'obli-
gent à dévoi er les fils de la trame honteuse ourdie contre un 
honnête homme. J 'ai besoin de toute votre indulgence ; je tâ-
cherai de conserver le calme et ht ré erve que je vous dois, 
malgré les indignités que, par respect pour la justice et pour 
moi, je refoule dans mon cœur. Mon>ieur le procureur de la 
République et, vous, Monsieur le président, vous avez agité la 
question de mes antéîédeiis. Oui, c'est vrai, j'ai été accusé, 
ou pour mieux dire, j'ai été condamné à cinq ans de fers pour 
insurordihation mililaire; jo ne le nie pas. En effet, le 10 
mai 1831, je fus traduit devant le 2' Conseil de guerre séant 
à Mézièns, sous le poids de trois uccusations : 1° infidélité 
dans la gestion delà caisse qui m'était confiée; 2° insulte* et 
menaces par gestes à mon supérieur, le lieutenaïu-colonel ; 3° 
voies de fait envers le même. Je fus acquitté à l'unanimité 
sur les premier et troisième chefs d'accusation et condamné 
à l'unanimité sur le deuxième chef. Cinq ans de fers pour des 
gestes. Le 2

e
 Conseil de guerre, on en conviendra, a appliqué 

bien rigoureusement la loi. Mais la clémenee du Roi -inter-
vint et mes cinq ans de fers furent emmués en cinq années 
de détention. Je n'ai subi ni l'un ni l 'autre ; je fus envoyé à 
l'hôpital, et onze mois après, j'éiais réintégré sous les dra-
peeux. Voilà pour mes antécédens militaires. Je prie M. le 
procureur de la République de vouloir bien dire s'il y a quel-
que chose d'erroné dins mes paroles; je tiens à ce que mon 
pays connaisse mes antécédens depuis l'âge de dix-sept ans 
jusqu'à ce jour. , 

Main'enaiit je passe à ma seconde et dernière condamna-
tion : quinze jours de prison pour un ou deux soufflets à un 
de mes collègues à Ora i, que j 'avais pris plusieurs l'ois faisant 
main basse sur la fortune publique. J 'ai écrit à M. le procu-
reur de la République pour demander mon extraction, afin 
d'aller cht z moi chercher des documens importans. Ma lettre 
est restée sans réponse et je manque di moyens de défense; 
n'importe, la conscience du juste n'a pas besoin d'avocat. 

J'en suis fà hé, je serai forcé de dire bien de dures véri-
tés ; les preuves sont ici ; je les déposerai entre les mains de 
lajustice Ainsi voilà les terribles antécédensdu sieur Thouard : 
un ges edans l'état mililaire, un soufflet à un filou que le 
ministre de la guerre a suspendu de ses fonctions pendant 
trois mois. 

Maiuienant, il m'est douloureux d'avoir à agiter des ques-
tions perfides ; je me prosterne devant la justice; mais mou 
devoir est de parler. D'abord, on a parlé du crime de bara-
terie ; ensuite on a parlé de mon père. Je réserve cette der-
nière question pour la fin7 

Relativement à la baraterie, j'ai publié, en 1841, un Mé-
moire que j'ai adressé au ministre de la marine; ce Mémoire 
a été reproduit par le Siècle, par l'Univers religieux et par le 
National. Ces journaux avaient besoin d'armes pour combat-
tre ce pouvoir perfide qui a couvert la Franc» de honte et de 
deuil... Thouard a la tète un peu volcanique, mais bienveil-
lante, généreuse, brave. En parlant ici, je parle devant un. 
Paris tout entier... Ou a vu ma conduite eu Février. 

Le sieur Thouard entre dans les détails de l'expédition par 
suite de laquelle il a été poursuivi pour baraterie ; il prétend 
que, bien loin d'avoir commis ce crime, il a perdu dans cette 
affaire une somme de 280,000 francs. 

M. Gaujal, substitut de M. le procureurde la République : 
Je n'ai pas dit que vous aviez commis le crime de baraterie ; 
j'ai dit que vous en aviez été soupçonné. 

Le sieur Thouard : Alors, pourquoi avoir parlé de cela ? 
Vous torturez encore ici ce coeur déjà poignardé par le gou-
vernement déchu. 

M. leprésident: Vous n'avez pas le droit d'interpeller le 
minis ère public. 

Le sieur Thouard : Je poursuis. Je suis entré dans ces 
détails pour que vous sachiez bien qu'en me nommant se-
crétaire de légation à Naples, on n'a pas ramassé un homme 
sortant de dessous les pavés, bien que j'aie été aux barri -
cades. 

Ma révo:ation de courtier, je la dois à des dénonciations 
que j 'avais faites contré des agens du ministère de la guerre, 
pris faij-ant main ba se sur la fortune publique. Après cette 
révocation, je suis revenu à Paris pour réclamer contre cette 
inqualifiable mesure. Le maréchal Soult reconnut le tort 
qu'on avait eu de me révoquer < t me répondit en conséquen-
ce... Je serai forcé dédire toute les vérités... Un grand hom-
me a dit que s'il avait la main pleine de vérités il ne l'ou-
vrirait pas ; moi, soyez tranquille, je nommerai tout le 
monde... Jo ne suis pas, comme on a cherché à vous le per-
suader, un homme incapable: je suis licencié en droit en Ita-
lie ; et si je commets des fautes d'orthographe, ce n'est pas 
une raison pour m'accabler et autoriser les journaux à pu-
blier contre moi des articles de diffamation. 

J 'en arrive à ma nomination de chancelier de légation. Le 
23 avril, je fus nommé parM. de Lamartine chancelier de lé-
gation à Naples, en remplacement de M. de Montigny. La let-
tre qui m'en tienne avis est signée Jutes Bastide, secrétaire 
général du ministère des affaires étrangères.... Je prie le 
Tribunal de faire bien attention à cette comédie. Voici mon 
passeport diplomatique, daté du 25 mai et signé par M. Bas-
tide, alors ministre. Je pars, j'arrive à Napies le 7 juin. A 
mon arrivée, je me rends chez M. Sanbois-Lecomte, minis-
tre plénipotentiaire à Turin, que M. Bastide avait envoyé im-

médiatement à Naples pour m'empêcher d'exercer mes fonc-
tions. Jugez de ma surprise, 'de trouver à Naples M. Sanbois-
Lecomte, qui était parti deux jours après moi. Il est vrai qu'il 
avait un bateau à vapeur à sa disposition. M. Sanbois-Le-
comtem'écrit que je suis nommé consul à Guayaquil (Equa-
teur). M. Sanbois-Lecomte était mon antagoniste. Je lui dis : 
Je ne comprends rien à ce que vous me dites; je suis consul 
ici ; et vous, qui ètes-vous? Savez-vous que je pourrais vous 
faire arrêter? Votre parole ne me suffit pas ; il me faut des é-
crits. Il m'adressa alors unelettre officielle, m'annonçant mon 
remplacemnt par M. de Montigny. Je partais pour aller rem-
placer M. de Montigny, et c'est M. de Montigny qui me rempla-
ce. Il fallait m'envoyer bien loin; on m'envoie à Guayaquil, 
à cinq mille lieues, sous l'Equateur, sous la broche du so-
leil ! C'est à Naples que je reçus ma lettre d'avis de nomina-
tion à Guyaquil ; l'arrêté était du 25 mai, et, le 25 mai, on 
me délivrait à Paris mon passeport diplomatique comme 
chancelier à Naples"! .. Enfin, passons outre à toutes ces tur-
pitudes. 

M. Sanbois-Lecomte m'avait donné l'ordre d'aller attendre 
à Marseille les instructions du Gouvernement. Le 20 juin, je 
reçois une lettre de M. Bastide qui m'ordonne de partir sans 
retard pour ma nouvelle destination. Et avec quoi'? Je n'a-
vais pas même un arrêté, mais une simple lettre d'avis. J'a-
vais déjà dépensé 7,000 et quelques cents francs, et il fallait 
m'en aller à cinq mille lieues à mes risques et périls, sans 
titre officiel. La lettre du ministre ajoutait que si je n'obéis-
sais pas immédiatement il serait forcé de pourvoir à mon 
remplacement. En effet, peu de jours après je reçois une nou-
velle lettre portant que, par arrêté du chef du Pouvoir exé-
cutif du 29 juin, j'étais révoqué de mes fonctions de consul à 

Guyaquil... Nomination chui érique ! on voulait m'envoyer à 

cinq mille lieues, et on m'aurait abandonné 1^ sans me rem-
bourser mes frais. Déjà on a refusé de me payer plus de 

j 7,000 francs que j'ai déjà dépensés depuis le 23 avril; et on 
j m 'A fuit mettre en prUon pendant soi Minie- quatre jours sivtnt 

besoin de la place de chancelier, qui vaut G .OoVîran^
8
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j'étais à la tète de 200,000 h immes dans 
Je suis bien noir, mais je ne suis pas si diabl 
Hetzel m'a provoqué; il m'a dit : « Vous en avez 
C'est lui qui est venu au-devant de —
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sure du resp-.ct que je lui porte à lui et à la coterie ' 
le il appartient. M. Hetzel m'a alors mis eu ion» „..
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l'arme, et je vis un autre pistolet qui me menaçât °
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rière : c'était celui de M. Bastide. On m'a arrêté • ^ ^
er

' 
n'a t on pas arrêté aussi l'huissier qui a donné un so m^*' 
secrétaire de M. Marrast, au secrétaire de la questure
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M. l'avocat de la République : Le ministère public"', 
à vous rend e compte de ses actes.

 na
 pas 

L* sieur Thouard : Alors nous ne sommes pas en R' 
que; nous sommes sous une monarchie absolue. --'

 e
P™i-

vez pas de compte à rendre. Eh bien! 
n! jai craché à la fi

Bn
,ij 

M. Hetzel, voilà... Il avait voulu m'assassiner ; l'a-t-on 
té ? Nullement; on a arrêlécelui qui devait être sacrifié 

Arrivant aux repr. ches qu'on lui a faits de sa cond ï 

envers son père, le sieur Thouard prétend que c'est" 

ennemi à lui qui a abusé de son père, vieillard octo'"
1 

naire n'ayant plus sa tête, pour lui faire écrire la l
e
°tf " 

de base à cette accusation, puis il ie
m

\l qui a servi 

ainsi 

-Vous allez me juger; vous aurez à rendre compte à Dieu 1 
voire décision ! C'est Dieu qui a voulu que je me défendis 
moi-même. Dieu protège la République! Dieu protège 1» T 
rité ! 

M' Desmarets prend ensuite la pirole. Examinant la 

question au point de vue du droit, M* Desmarets soutient 

que si l'on veut restituer aux débals le délit d'outram il 

faut que toutes les circonstances rapprochées dansîes 

dispositions de l'article 230 du Code pénal se rencontrent 

dans l'appréciation du fait. Cet article punit l'outrage 

mais dans une circonstance seulement : c'est lorsqu'il 

s'agit d'un outrage commis envers un fonctionnaire pu-

blic ou un citoyen chargé d'un service public. Or Fou-

trage s'adressait à M. Hetzel, et non au fonctionnaire, 
L'outrage n'existe donc pas légalement. 

Après une réplique du ministère public, le Tribunal a 
rendu le jugement suivant : 

» En ce qui touche l'outrage prévu par l'art. 224: 

» Attendu que cette disposition n'est pas applicable, lesieur 
Hetzel n'étant revêtu d'aucun des caractères prévus par ledit 
article ; 

» En ce qui touche les violences prévues par l'article 230 
du Code pénal, 

» Attendu que cette disposition, punissant les violences ex-
primées en l'article 228, n'est pas non plus applicable ; 

» Que l'outrage auquel Thouard s'est livré contre le sieur 
Hetzel, tombe sous l'application de l'art. 605 du Code de bru-
maire an IV; 

» Eu ce qui touche les menaces, 

» Attendu qu'elles ne réunissent pas les caractères prévus 
par les articles 305 et suivans, pour constituer le délit prévj 
par l'art. 307; 

» En ce qui touche la diffamation, 
» Attendu que Thouard a, le 10 octobre dernier, diffamé 

Hetzel, en le traitant publiquement de banqueroutier, de 
failli; 

» Vu l'article 18 de la loi du 17 mai 1829, 
» Condamne Thouard à trois mois d'emprisonnement et 100 

francs d'amende. » 
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I er CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Puech, colonel du 74
e
 de ligne. 

Audience du 15 décembre. 

INSURRECTION DE JUIN. DEUX TENTATIVES DE MEURTRE, 

PLACE DE 1,A CONCORDE ET A LA BARRIÈRE FONTAINE-

BLEAU. 

Deux affai-es relatives à l'insurrection de juin ont oc-

cupé aujourd'hui l'audience du 1" Conseil de guerre pré-

sidé par M. le colonel Puech, du 74
e
 de ligne. Dans 'a 

première, l'accusation reprochait au nommé Mathieu Ro-

sée, serrurier-mécanicien, demeurant impasse de Labor-

de, d'avoir commis une tentative d'assassinat sur un cui-

rassier du 6
e
 régiment de cuirassiers stationnant sur i 

place de la Con< orde. Rosée était en outre accusé A s
v01

' 

pris part à un mouvement insurrectionnel étant porte» 

d'armes apparentes dont il aurait fait usage. . 

Les témoins entendus devant le Conseil, parm
1 K

~
e 

quels figurait M. le représentant du peuple, H^PL, 
Tranchère, n'ont pas confirmé les faits mis à la 

de l'accusé. Dans ces circonstances, M. Delattre, corn» 

saire du Gouvernement, a abandonné l'accusation. 

Le Conseil, après avoir entendu quelques observa" 

de M" Cartelier, a-prononcé l'acquittement de
 R

o
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- , 

Dans la deuxième affaire, une' accusation de même 

ture était portée contre un ex-remplaçant du 2 ' de bfc j 

aujourd'hui ouvrier carrier à Gentilly. François--»'^■ . 

Geneaux, étad accusé de tentative de meurtre et d* 

exercé un commandement parmi les insurgés- ^ 

l'après-midi du 28 juin, un poste, dit de sûreté, ^im-

provisé à la barrière de Fontainebleau. Là se réuPUT 

presque simultanément sous les ordres du capitaine i> 

nier, charcutier à Gentilly, un certain nombre d>
na 

dus, les uns appartenant à la garde nationale de la u 

lieue, les autres ervblouse venant de l'intérieur de i <* 

ou des barrières voisines. Le nommé Geneaux, q
ul
 ^ 

paraît devant le Conseil, était sergent dans la conip»o
 g[ 

commandée par M. Dernier ; il se présenta au pu» 

fut comme ancien soldat parfaitement accueilli. ^ ̂  

icb» 
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son 

Vers quatre heure, Ceneaux ayant vu venir une 

gence de l'administration Laffîtte et Caiilard, s app 

et commanda au postillon de s'arrêter ; mais celui- ^ 

tint aucun compte de cette invitation, et continua • ^ 

chemin. Ce fut alors que Ceneaux, prenant son lu» »^ 

mit à courir après la diligence en criant : arrêiez f • ^ 

tez ! H était à quelque distance de la voiture lorsqu
 )g 

sur les voyageurs de l'intérieur ; la balle pénétra et 

coffre du milieu sans blesser personne.
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Les gardes nationaux vraiment amis de ''
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Baient partie du poste témoignèrent au sergent ue ^ 

tout leur mécontentement d une si mauvaise ac i ^ 

paraît, selon quelques témoins, que Geneaux
 aur
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«Viment, et qu'il aurait voulu exercer contre lui 
8 '

icien
n^pance personnelle. De supposition en supposi-
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 Considéra son action comme un crime, et on 1 ar-

gile arrestation jeta la division dans le corps-de-

,„ hommes eu blouse, qui n'étaient autres que 

—, et sous pré-

lui rendirent la 

cj
 ûraé's s'emparèrent du prisonnier, 

de*
 ,n

L ]e conduire à un autre poste ils 1 
jk«rW 

Des 
le lendemain 24, la barrière fut envahie par une 

les d'autres individus à figures sinistres ; les gardes 
fiuie

 d

 ge VO
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an
t débordés et trop peu nombreux pour 
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n
,r trouvèrent prudent de disparaître successive-
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 insurgés les laissèrent partir et restèrent maî-
inen

 de 1» position. Le poste protégea les barricades ; il 
ti&. ]

e
 q

Uar
tier-général de l'insurrection. 

(i^',
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 t
 à cette barrière qu'eut lieu l'assassinat du géné-

iA» Bréa et de son aide-dc-camp. Un sieur Lejeune, 

■ été entendu aujourd'hui comme témoin dans l'af-

ft 8
 de Geneaux, a rapporté dans l'instruction qu'il avait 

tiLdu le sieur Luc, sergent-major de la compagnie, 
eD

'fprer en présence de la foule, des menaces de mort 
]'

r
° je' général, et que ce môme homme était venu deux 

C
°" es après, réclamer son secours, de lui Lejeune, pour 

^"t'îcer le malheureux général dont la vie était en dau-
r^aisil était trop lard!... 

y' le commandant Delattre a soutenu la double accu-
;
ion

 portée contre l'accusé 

\p Cresson a présente la delense. 

ij Conseil a déclaré 1 accusé coupable de tentative de 

■ urtre et d'avoir pris part à un mouvement insurrec-

"' nneldont le but était de renverser le Gouvernera- nt, 

"d'à condamné à d-x ans de travaux forcés, à la majorité 

je cinq voix contre deux qui avaient voté une peine plus 

forte- . 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

HAUTE-COUR DES PAYS-RAS. 

présidence de M. Doncker-Curtius-Van Tienhoren. 

JH01T ANCIEN. BRABAHT. — CHASSE. — CESSION DO 

DROIT. 

Sous l'ancien droit brabançon, le droit de chasse appartenait 
à chaque propriétaire sur sa propriété, tn cette qualité 
comme droit constitutionnel. 

(e droit d'était ni féodal ni régalien. 

lt propriétaire pouvait, en vendant son fonds, se réserver U 
irait de chasse pour lui et ses succeeseurs à perpétuité. 

Semblable réserve n'est défendue ni par les lois intermédiaires 
françaises de 1789 et 1790 sur la ehass*, ni par h Code 
civil. 

Le traité de Munster fit passer de la domination espa-

gnole sous la domination des Etats-Généraux une partie 

du pays d'Ontre-Meuse contenant un bois dit Rovens-

Les défendeurs maintenaient, avec l'arrêt attaqué, que 

le droit de chasse en Brabant était, avant les décrets de 

l'Assemblée nationale, un droit régalien ou une déléga-

tion de ce droit, et, comme tel, abrogé par ces décrets 

au profit des propriétaires du eol. 

profit des propriétaires successifs de certains fonds; Mar-

cadé, t. 2, p. 682, se range à l'avis de Dalloz. 

Toutefois, la Cour d'Amiens a jïïgé dans le même sens 

que la Haute Cour de La Haye, le 2 décembre 1831. 

Ce bois fut vendu, le 14 août 1769, à des particuliers 

parmi lesquels figurait le conseiller-pensionnaire de la 

ville de Maêstrich, Pèlerin, lieutenant-gouverneur du pays 

de Fauquemont , qui revendit plus tard, vers 1786, une 

partie de son acquisition à Schoenmaekers, le vendeur se 
réservant néanmoins le droit de chasse. 

Pèlerin vendit, le 25 fructidor an XI, le surplus du 

Rovensbosch aux époux Homberg, et le 25 nivôse sui-

vant, il déclara par acte devant le notaire Hagermens à 
Macstrich : 

« Que, dans l'acte de vente du bien appelé Rovens-

bosch, ayant appartenu au comparant et par lui vendu 

| au citoyen Homberg et à son épouse, il a été omis d'in-

sérer que le comparant avait cédé et subrogé audit ci-

toyen Homberg et à son épouse au moyen des charges, 

causes et conditions et au prix de vente y stipulé , le 

droit de chasse que le comparant s'était réservé sur 80 

hectares, etc., de terre ayant appartenu au Rovens-

boch, qu'ils avaient vendus au citoyen Schoenmae-
ters, etc. » 

Le 1" mai 1818, les héritiers Homberg vendent pu-

diquement à Loisel le Rovenb >sch, avec les droits de 

chasse réservés à Pèlerin sur les parties vendues à 
Schoenmaekers. 

L'acquéreur de 1818 et ses successeurs ont paisible-

ment joui de ce droit jusqu'en 1843, où les héri iers de 

Schoenmaekers l'ont contesté, prétendant avoir le droit 

de chasser sur leur propriété acquise en 1686, malgré 
toute réserve contraire. 

Par jugement du 13 juin 1844, le Tribunal de Maes-

ment rejeta la prétention des Schoenmaekers. Ceux-ci 

«ppelèrent, et la Cour du Limbourg réforma par arrêt du 
•3 janvier 1845. 

La Cour déclara en substance que, d'après les princi-

pe (lu droit romain, le gibier appartient au premier oc-

"PMit, ce qui exclut l'idée d'un droit de chasse inhérent 

'"droit de propriété foncière; qu'ainsi, en supposant 

juele Hovenbosch ne fût pa-* une propriété féodale entre 
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''86, ne pouvait retenir le droit (léchasse en vertu 
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 ajoutait qu'en Brabant, au pays d'Oulre-Meuse, qu en Branant, au pays 

^aat la réunion à la France, le droit de chasse était un 

*)it régalien, dont l'exercice était concédé par le souve-
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 a ses sujets sous certaines conditions reprises aux 

''frses Joyeuses entrées, particulièrement celle du 1" 
m

 1623. La législation française de 1789 et 1790 a 

>e ce droit et attribué le droit de chasse au proprié-

sol. Ainsi, Pèlerin, s'il a retenu quelque droit 

, n'a pu conserver que Je 

jouissait à titre personnel, 
propriétaire. Ce privilège n'existait plus 

l'an XI, et le droit de 

1 sur le terrain vendu 
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e appartenait, depmVla réunion, aux possesseurs 
'°™s. Donc, la vente de l'an XI n'a rien transmis à 

en cassation par la veuve Loisel, née Na-

„ berg et a ses successeurs, 
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 Entrée du roi Philippe IV, 
'« Que de Brabant, en date du 1" avril 1623. Il ap-
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"îîln'Mi^ "."'.Tiement relatives au droit de chasse 
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*î pas ici question. 

ARRÊT. 

« Attendu que les demandeurs opposent à l'arrêt attaqué 
de la Cour provinciale du Limbourg trois moyens de cassa-
tion : 1" violation et fausse application des lois régissant le 
pays de Fauquement avant 1786, notamment l'édit des ar-
chiducs Albert et Isabelle du 31 août et les art. 33 et 34 de la 
Joytuse Entrée du roi Philippe IV; ensemble fanage applica-
(ion.de la L. 5, §§1 et 3, D., deacquirendo rerum dominio, 
et violation de l'art. 1574 du Code actuel ou des dispositions 
conformes du droitantérieur; 2" fausse application des décrets 
de l'Assemblée nationale française des4,5, 7,8et 11 aoû'1789 
et du 38 avril 1790; 3" violation ou fausse application del'ar-
tiele tiil du Cude civil (néerlandais), ainsi que l'article 
4 de l'arrêté du prince souverain en date du 20 mars 
1814; 

» Attendu que le litige concerne le droit de chasser sur les 
terres appartenant aux défendeurs, et que ceux-ci, pour éta-
blir ce droit dans leur chef, allèguent qu'ils sont propriétai-
res du sol ; 

» Attendu que les demandeurs, de leur côté, fondent leur 
droit de chasser sur une convention par laquelle leur auteur, 
Pèlerin, s'est réservé, en 1786, ce droit, réserve que sun ac-
quéreur a acceptée ; 

» Attendu qu'il ne s'agit donc nullement au procès d'un 
droit seigneurial de chasse, mais du droit de chasser à l'ex-
clusion d'autrui sur des fonds dé'erminés, fondé soit sur le 
droit de propriété, soit sur un contrat civil; 

» Attendu que la Cour du Limbourg, dans l'arrêt attaqué, 
a décidé que les défendeurs, comme propriétaires de ces fonds, 
on t lo di'jit exclusif de détruire 'e gibier qui s'y rencontre, et 
refusé toute force obligatoire à la réserve stipulée par les pré-
déces.-eurs des demandeurs lors d« la vente des mêmes fonds; 

» Attendu que, pour le décider ainsi, l'anèt attaqué allè-
gue que le droit de c hasse, sous la législation romaine, com-
me sous la Joyeuse Entrée drs ducs de Brabant, ne peut être 
considéré comme partie intégrante du droit de propriété fon-
cière, m ce sens que les propriétaires seuls pouvaient l'exer-
cer sur leurs fonds, mais qu'avant l'introduction des lois 
françaises de 1789 et 1790, le droit de chasse était régalien 
ou#eigneurial et concédé ace lit e par le souverain eu qua-
lité de privilège ; que le droit régalien ou se gneurial de 
chasse a été aboli par la mise à exécution au pays de Fauque-
mont des décr ts précités de l'Assemblée nationale, lesquels 
ont accordé à tout propriétaire le droit de chasser sur ses 
propriétés; et qu'ainsi a disparu et a été annulée la réserve 
faite en conséquence du privilège issu du droit régalien de 
chasse (.ompénnt aux ducs de Brabant ; 

» Attendu que la Cour a erré en appréciant de cette façon 
le caractère du droit de chasse que le sieur Pèlerin, auteur 
des demandeurs, s'est réservé lors de l'aliénation de la pro-
priété tn 178G ; qu j celte erreur entraîne la fausse application 
des décrets do l'Assemblée nationale et la violation des arti-
cles 1374 et 441 du Code civil des Pays-Bas; 

» Attendu, eu effet, quo l'arrêt de cette Cour perd de vue 
que le droit de chasse doit être considéré à un double point de 
vue; d'abord, en général, pour ce qui concerne te lieu, les 
terres sur lesquelles on a l'autorisation d'user dece droit ; 

» Attendu que le droit de chasse que Pèlerin s'est réservé 
par l'ace de vente del780, est le droit dechasse entendu dans 
ce démit r sens, savoir le pouvoir exclusif de chasser sur des 
terres déterminét s ; 

» Attendu qu'à la vérité, au duché de Brabant, le droit de 
chasse dépendait des regalia, et qu'il n'était permis de chas-
ser qu'aux seules perso mes privilégiés à qui le prince concé-
dait de chasser; mais que ce pr.vilége, ce droit de chasser 
était octroyé par les princes dans leurs Joyeuses Entrées à tous 
les habitans du Brabant, et appartenait, par conséquent, aux 
droits constitutionnels des habitans de ce duché; 

» Attendu que l'article 33 de la Joyeuse-Entrée, accordait 
« que chacun pourra chasser par tout le Brabant. sans calenge, 
et pareillement lapins, hors des franches garennes et aussi 
chasser partout avec oiseaux sans calenge, » et par l'article 
34, « que dorénavant tous chevaliers, escuiers et bonnes gens 
habituées ès villes et pays de Sa Majesté en Brabant, pour-
ront chasser partout ledit pays de Brabant, toutes sortes de 
gros gibier, excepté ès garennes et bois y dénommés ; » 

» Attendu, néanmoins, que ce droit ou privilège concédé 
par les ducs aux habitans, de tuer le gibier en général, jus 
venandi et occupandi, est indépendant de l'idée des terres 
sur lesquelles ce droit pourra être exercé, et que ce privilège 
n'avait pas la portée d'autoriser la chasse sur te fonds d'au-
trui sans permission du propriétaire ; 

» Attendu qu'il en résulte à l'évidence qu'il était aussi per-
mis à chacun de « garder et faire garder son bien propre ; » 
que le droit de garder son bien, d'en écarter chacun et da ne 
pas souffrir qu'un tiers mette lo pied sur la propriété d'au-
trtîï dans le but d'y tuer le gibier, selon le droit romain com-
me selon le droit brabançon antérieur, est une conséquence, 
nne partie déclarée telle par la loi du droit de propriété, 
purs dominii, attribuée au propriétaire, les franches garen-
nes et certains lois seuls exceptés; 

« Attendu que le sieur P. leriu s'est, lors de la vente de ces 
terres, en 1786, réservé ce droit, cette partie de la propriété : 
le droit, en un mot, de chasser sur ces terres comme s'il en 
était demeuré propriétaire, à l'exclusion même du nouvel ac-
quéreur ; 

« Attendu que ce droit, cette conséquence, ce démembre-
ment de la propriété que Pèlerin n'a pas vendu, mais s'est ré-
servé, n'a pas été supprimé par les décrets de l'Assamblée na-
tionale de France, en date des 4, 6, 7 et H août 1789, puis-
que ces décrets n'ont anéanti et aboli que e régime féodal avec 
les droits et obligations dérivant de la féodalité; par suite, le 
droit de chasse accordé exclusivement eu France aux nobles et 
autres privilégiés; qu'ainsi, en conséque ce de ceae abroga-
tion, le ilroit de détruire ou faire détruire le gibier sur leurs 
propriétés a été restitué aux propriétaires, en même temps 
qu'on défendait à chacun de mettre le pied sur le terrain 
•j'autrui sans autorisation du propriétaire ; que tout cela ré-
sulte irréfragabtement de l'article 3 de ce décret et de l'article 
l"d s lettres- patentes du roi concernant la chasse, en date du 
du 1" avril 1789; 

« Attendu que ces décrets, loin d'empêcher un propriétaire 
d'aliéner son droit de chasse lilulo oneroso par convention, 
soit à temps, soit à perpétuité au profit d'un tiers, ou de se 
le réserver ainsi, comme dans l'espèce, au cas de vente, lui 
attribm nt au contraire cette faculté ; 

« Attendu que, si l'art. 3 du décret de 1789 déclare nulle 
toute réserve de chasse sous quelque dénomination ,qne ce 
soit, les mots, qui précèdent cette phrase, bien appréciés et eu 
égard au but de l'Assemblée nationale, démontrent clairement 
que cette assemblée n'a voulu annuler d'autres reserves de 
chasse que celles qui étaient régaliennes ou seigneuriales et 
non le droit de chasse prenant sa source dans un contrat lé-
gal intervenu enlre le propriétaire du fonds et un tiers; que 
ces décrets en offn nt une preuve éclatants lorqu'ils déclarent 
expressément, quant au droit de chasse, respecter le consen-
tement et les conventions du propriétaire ; 

» Attendu qu'il suit de là que les décrets invoqués, les lois 
romaines et les Joyeuses entrées des ducs de Brabant, man-
quent totalement d'application à l'espèce ; 

« Attendu que la Cour, en ne respectant pas les droits ac-
quis par contrat de chasser exclusivement sur les terres dfs 
défendeurs, sans exception des propriétair. s, a violé aussi les 
articles 1374 et 641 du Code civil, et qu'ainsi les 
de cassation combinés sont fondés ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour casse, etc. » (Plaidans : Mes Fab'er Van Riemsdyk 
contie Schooneveld.) 

OBSERVATIONS . La question de savoir si le droit de chasse 

peut être séparé à perpétuité du droit de propriété est 

controversée dans le droit français. M. Championnière, 

p. 16, enseigne la nullité absolue de la clause, et son opi-

nion s'appuie sur un avis du Conseil d'Etat, du 11 octo-

bre 1812, rendu en matière dé pêche; Dalloz, Nouveau 

Répertoire, V. Chasse, n° 43, n'admet comme valable que 

la rétention du droit de chasse au profit de fonds tl non 

de personnes; MM. Gillon et Villepin, auteurs d'un Com-

mentaire sur la nouvelle loi française sur la Chasse, p. 

52, concèdent la validité de la clause stipulée même au 

ÉLECTIONS DO TaîBDNAÎ, DE COMWiaCE. 

L'élection du président, des juges et des juges sup-

pléansdu Tribunal de commerce de la Seine doit avoir 

lieu dimanche prochain et jours suivans. C'est pour la 

première fois que le principe du suffrage universel sera 

appliqué : plus de 26,000 patentés sont appelés à y con-
courir. 

Nous sommes assurés d'avance que tous les négocians 

de Paris se feront un devoir de prendre part à cette élec-

tion, et qu'ils comprendront l'importance des choix qu'ils 

ont à faire. Il paraît même que dès hier une réunion a eu 

lieu dans le but d'entendre les candidats. 11 n'y arien que 

de légitime dans ces réunions préparatoites, et nous 

nous ne saurions, en effet, engager trop vivement les é-

fejteurs à peser les titres des citoyens qui voudront 

être appelés aux travaux et aux honneurs de la magis-

trature consulaire : mais les promoteurs de ces réunions 

se sont trompés, ce nous semble, quand ils ont cru de-

voir convier les candidats à y, faire leur profession de 

foi. C'est ià dénaturer, au grand péril de l'administration 

de la justice, le caractère de ces élections. Nous compre-

nons que la candidature politique doive être discutée 

entre le corps électoral et les citoyens qui briguent l'hon-

neur de les représenter. Mais les discussions de part s et 

les professions de foi politiques n'ont rien à faire là où il 

s'agit seulement de justice ; les électeurs n'ont pas à de-

mander au candidat ce qu'il pense et ce qu'il fera : c'est 

à sa vie passée, non à ses paroles, de répondre sur son 

intégrité, sur son dévouaient, s îr ses lumières. Nous ne 

verrions donc pas sans une vive inquiétude pour la di-

gnité des Tribunaux consulaires et pour l'infl lence de 

leur autorité, que leurs élections ne conservassent pas 

sous l'empire de la loi nouvelle celte altitude calme et 

dégagée de toute passion, qui est la première condition 

d'un choix honorable et vraiment utile. 

Jusqu'à ce jour, il était d'usage qu'aux approches de 

l'élection, le 'l'nbunal de commerce dressât une liste de 

présemation arrêtée, de concert avec une commission 

choisie dans le corps des électeurs. Cet'e liste arrêtée, 

après une appréciation consciencieuse du passé de chi-

que candidat, a été presque toujours consacrée par le 

suff âge des électeurs ; et les justiciables savent quelles 

garanties de capacité, de moralité, de dévoûment, a tou 

jours présenté le Tribunal consulaire, produit d'élections 
ainsi préparées. 

Le Tribu al de commerce a eu raison de persister dans 

cet usage, et nous publions plus/bas la liste de présenta-

tion. Les électeurs qui veulent avant tout une bonne jus-

tice, ne peuvent mieux faire que d'y chercher l'inspira-
tion de leurs votes. 

Nous rappelons aux électeurs, qu'aux termes de la 

loi, il faut, pour pouvoir être élu président, avoir été 

juge pendant quatre ans. Pour être juge, avoir été juge-

suppléant, et pour être juge-suppléant, avoir exercé le 

commerce pendant cinq ans au moins. 

Voici la liste de candidats présentés par les membres 

du Tribunal de commerce actuellement en exercice : 

PRÉSIDENT A ELIRE POUR DEUX ANS. 

M. Devinck, juge en exercice, faisant l'intérim de la 
préaidence. 

JUGES. 

Cinq juges à élire pour deux ans : 

1. Rousselle-Charlard, ancien juge. 

2. Miiliet, juge en exercice. 

3. Halphen, suppléant en exercice. 

4. Couriot, idem. 

5. Plaine, idem. 

Cinq juges à élire pour un an : 

1. Moinery , juge en exercice. 

2. Grimoult, idem. 

3. George, idem. 

4. Belin-Leprieur, idem. 

5. Vernay, suppléant en exercice. 

JUGES SUPPLÉANS. 

Huit suppléans à élire pour deux ans. 

1. Audiffret, suppléant nouveau. 

2. Compagnon, idem. 

3. Dormeutl Contat-Desfontaines, idem. . 
4. Jules David, idam. 

5. Desouche-Fayard, idem. 

6. Evette. idem, 

7. Larue, idem. 

8. Lebel. 

Huit suppléans à élire pour un an. 

1. Lucy Sédillot, suppléant en exercice. 
2. Davillier, idem. 

3. Marquet, idem. 

4. Cheuvreux, idem. 

5. Leboucher, idem. 

6. Klein, idem. 

7. A. Baudry, suppléant nouveau. 

8. Hippolyte Noël, idem. 

M. Devinck a été juge suppléant pendant les années 

1838 et 1839;— juge pendant les années 1840, 1841, 
1843, 1844, 1847 et 1848. 

M. Rousselle - Charlard, juge suppléant en 1842 et 
1843 ; — juge en 1845 et 1846. 

M. Miiliet, juge suppléant en 1842 et 1843; — juge en 
1847 et 1848. 

M. Halphen, juge suppléant en 1846, 1840 et 1848. 

M. Couriot, juge suppléant en 1847 et 1848. 

M. Plaine, jugesuppléant en 1847 et ls48. 
M. Moinery, juge suppléant en 1840 et 1841 ; — juge 

en 1842, 1843, 1844, 1845, 1847 et 1848. 

M. Grimoult, juge suppléant en 1842, 1843, 1844 ; — 
juge en 1846, 1847 et 1848. 

M. George,- juge suppléant en 1844, 1845 et 1847 ■ — 
juge en 1847 et 1848. 

M. Belin-Leprieur, juge suppléant en 1845 et 1846 ; 
juge en 1847 et 1848. 

Et MM. Lucy-Sedillot, Davillier, Marquet, Cheuvreux, 

Leboucher et Klein, juges suppléans en 1847 et 1848 

; trois moyens 

CHRONiaUE 

PARIS, 15 DÉCEMBRE. 

M. Haranger-Pirlot a vendu à M.J Boudet ses com-

positions et procédés pour fabriquer seize sortes de ver 

res coloriés imitant les pierres fines. M. Pirlot s'enga-

geait à faire connaître à M. Boudet la dose nécessaire 

pour former les couleur.! et les nuances. Ce marché de-

vait commencer après le mois de mai 1847, époque pour 

laquelle M. Pirlot devait fournir les pierres fines en imi-

tation destinées à orner la couronne placée sur le tom-
beau de l'empereur Napoléoa. 

M. Boudet se plaint de n'avoir reçu de M. Pirlot que 

des communications incomplètes : les essais faits parlui, 

Boudet, n'ont pas réussi ; et par conséquent il se refuse 

à payer les 3,000 francs convenus pour prix du marche. 

Mais le Tribunal de commerce, après avoir donne a M. 

Boudet un brevet d'incapacité, en disant qu'il devait s en 

prendre à lui seul de son peu d'aptitude à la fabrication, 

a considéré que l'assertion même de l'insuccès n'était pas 

exacte, puisqu'une partie des pierres fabriquées par M. 

Boudet avait été livrée et acceptée comme bonne dans le 

commerce. La condamnation au paiementdes 3,000 francs 

a donc été prononcée contre lui. 

Sur /appel, soutenu par M" Cartier, et combattu par 

M* Pigeon, la 1" chambre a confirmé purement et simple-

ment cette décision. 

— M
llc

Liévenne, ar i;te dramatique, qu'une forle de re-

nommée entourait à Paris, indépendamment même de ses 

succès au théâtre, avait contracté envers M. Nativelle, 

bijoutier au Palais-National, des obligations de nature 

diverse. D'abord elle lui devait 1930 francs pour objets 

de bijouterie; puis 250 francs pour argent prêté, enfin 556 

francs pour avances au Mont-de-Piété, d'où M. Nativelle 

avait dégagé divers objets mobiliers appartenant à M
11

" 

Liévenner 

L'actrice est partie pour Londres, et M. Nativelle s'est 

fait autoriser par jugement à vendre les objets mobiliers 

étant en sa possession, pour se payer sur le prix des 

2,500 fr. environ à lui dûs. 

M"' Liévenne ayait interjeté appel de ce jugement; 

mais elle n'a point fait présenter d'avocat, et la Cour, 

1" chambre, l'a confirmé, sur la plaidoirie de M
e
 Gane-

val, avocat de M. Nativelle. 

— Un candidat à l'Assemblée nationale, candidat mal-

heureux, qui malgré la classique célébrité de son nom et 

ses nombreuses publications électorales, n'a pu réunir un 

nombre appréciable de voix en faveur de sa candidature, 

M. Despréaux-Boileau, ancien employé de l'administra-

tion du Timbre, vérificateur de l'Enregistrement en re-

traite, actuellement agent d'affaires, était assigné aujour-

d'hui devant la 5 e chambre du Tribunal civil de la Seine. 

M. Appert, imprimeur, réclamait à M. Despréaux-Boi-

leau la somme de 850 fr. pour avoir fait pour son compte 
et lui avoir livré : 

1° Le 19 mars dernier, 80,000 lettres de candilals en 

autographie, dix rames d'impression, avec changement 

d'une partie des noms à chaque mille de feuilles; 

2° Le 3 avril dernier, 150,000 petites listes de candidats 

sur grand-raisin, avec changement de nom pour chaque 
20,000 listes; 

3 e Enfin 20,000 circulaires in-8° grand-raisin, et exem-

plaires de la profession de foi que nous transcrivons : 

ELECTIONS GÉNÉRALES. — DESPRÉAUX-BOILEAU. 

Cinq minutes. 

« Qu'un Normand aime un Normand, cela 
« se conçoit; mais qu'un Parisien aime 
» un Parisien, cela n'est que juste : où 
» Irouverail-il plusdecœur,plusdegran-
» deur d'àme, plus d'abnégation, etc. » 

UN VIEIL AUTEUR. 

Braves Enfans de Paris, 

Un Parisien de 89 vient demander vos suffrages pour être 
représentant du peuple. 

E'ève du Pryianée français, ci-devant collège Louis-le-
Grand, il offre entier dévoûment à la République, sa nour-
rice. 

11 a entendu retentir de nouveau et pour toujours les im-
mortels -chants de la Marseillaise et du Départ. 

Pas de bavardage; mais écoutez ceux que l'on nomme la-
coniques : 

To by (sic) or nol lo by, that is the question. 
Etre ou n'être pas, voilà la question. 

Si vous nommez de meilleurs républicains, il n'aura qu'à 
s'en réjouir; mais nomm z des républicains, des hommes 
nouveaux, repnussés jusqu'à ce jour, et veillez, citoyens, car 
les deux Chambres corrompues que vous avez chassées s'a-
gitent encore. 

Nos ennemis d isent hautement qu'ils s'attendent à nous voir 
périr par les finances. ..... 

Ici le candidat blâme la nomination dn ministre des fi-

nances, choisi par le Gouvernement provisoire ; puis il 
ajoute : 

Si vous m'honorez du titre de représentant du peuple, je 
m'engage à une réduction de 400 millions au moins sur le 
budget, sans désorganiser aucun service ; et à rappeler par 
mes conseils le numéraire ; par mes conseils seuls, car je 
considère toute fonction comme incompatible avec la dignité 
de représentant du peuple, etc.... 

M. Appert déclare, en outre, avoir reçu de M Des-^ 

préaux Boileau, à titre d'à-comple, une somme de 400 fr. 

et ne réclame par conséquent aujourd'hui que la somme 
de 400 fr. qu'on lui doit encore. 

M. Despreaux Boileau répond à cette demande que la 

somme réclamée par M. Appert est exagérée, et, pour le 

prouver, il déclare au Tribunal qu'afin de mettre plus de 

célérité dans l'impression des listes et circulaires dont il 

avait besoin, il divisa les travaux entre M. Appert d'une 

part, et d'autre part MM. Malleste et Bellechère, tous deux 

imprimeurs, qui lui ont imprimé, l'un 40,000 circulaires 

ou professions de foi, l'autre 32,000 listes de candi-

dats, etc., etc.; que dans aucun cas les prix n'avaient été 

fixés d'avance, et qu'en comparant les notes des derniers 

imprimeurs qu'il a soldées avec celles de M. Appert, il y 

aurait lieu de réduire la facture de ce dernier à la somme 

de 650 fr.; or, comme M. Despréaux Boileau a déjà payé 

400 fr., il t'ait offre à M. Appert d'une somme de 255 fr., 

soutient que ces offres sont suffisantes, et demande au 
Tribunal d'en prononcer la validité. 

Le Tribunal, après avoir entendu M'
s
 Gérard et Teste, 

avocats des parties, considérant que le chiffre de la fac-

ture du sieur Appert est exagéré; qu' en présence des 

pièces de comparaison fournies, le Tribunal a les élémens 

nécessaires pour le fixer à750 fr.; que M. Despréaux Boi-

leau a payé une somme de 400 fr.; déclare les offres in-

suffisantes; condamne Despréaux Boileau à payer à Ap-

pert la somme de 350 fr., et le condamne aux dé-
pens. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de 

la première quinzaine dece mois a produit 165 fr. Cette 

somme a été répartie par portions égales de 55 fr. entre la 

société de patronage des Amis de l'Enfance, celle fondée 

en faveur des jeunes Orphelins, et la Colonie de Met-
tray. 

— Le sieur Bergeron, ancien condamné politique, por-

lait aujourd'hui une plainte en diffamation devant le Tri-

bunal correctionnel (7
e
 chambre), présidé par M. Jour-

dain, contre M. Pommier, gérant du journal l'Assemblée 
nationale. 

Aux termes de la plainte, le délit résulterait d'un article 

publié, le 7 décembre, par ce journal, dans lequel le sieur 

Bergeron, compris dans la fameuse liste proposée pour 

les récompenses nationales, verrait une atteinte portée à 
son honneur et à sa réputation. 

Sur la demande de M' Blondel, défenseur da gérant et 

d'accord avec l'avocat du sieur Bergeron, M' Desmarést 

retenu à une autre chambre, le Tribunal a remis la causé 
à huitaine. 

— Un déplorable événement a eu lieu ce matin à l'im-

primerie Dondey-Dupré, rue Saint-Louis, au Marais. Un 

ouvrier, qui s'était imprudemment approché de l'engre-

nage d'une des machines à vapeur, a été accroché par le 
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bras droilet subitement cntu.iiu) par le mouvement de 

rotation de l'arbre de la machine. Ce malheureux, dont 

les cris étaient déchirans, a été arraché à une mort cer-

taine par l'empressement qu'ont mis à le secourir ses ca-

marades d'atelier. Mais il n'en a pas moins eu le bra« 

broyé et les deux ïambes criblées de blessures qui les 

ont presque dénudées de leur chair. 11 a été transporté à 

l'hôpital Saint-Louis dans un état déplorable, mais ce-

pendant on espère le conserver à la vie. 

— Des bruits qui s'éiaient répandus hier dans la soirée 

avaient motivé de la part de l'autorité des mesures de 

prévoyance auxquelles il n'a heur, usement pas été né-

cessaire de recourir, mais qui te trahissaient par le nom-

bre des patrouilles et par la fréquence du passage des of-

ficiers d'ordonnance expédiés dans toutes les directions 

porteurs d'ordre de l'élat-majoi' delà place. Une vague 

rumeur, qui bientôt avait pris de la consistance, avait 

donné lieu de craiud r e qu'une manifestation eut lieu dans 

laquelle des cris contraires à la forme du Gouvernement 

et oulrageans pour l'Assemblée nationale seraient profé-

rés. Dès le m-iiin, par suite de l'a .préhension qu'avait 

causée ces bruits, M. le colonel Cauvain, gouverneur mi-

litaire du Palais-Législatif, avait fait venir un renfort de 

troupes composé d'un bataillon d'infanterie et d'un esca-

dron du 2 e régiment de dragons. 

Ces prf cautions,* ainsi que nous venons de le dire, ont 

été inutiles, et la célébration de l 'anniversaire de la lins-

latli n de l'empereur .Napoléon, quj devait, a: nonçail-on, 

servir de prétexte aux fauteurs do troubles, s'est accom-

plie dans l'église des Invalides au milieu d'un ord c et 

d'un calme parfaits. 

Cette cérémonie, à la yei lté indiquée pour onze heurts, 

avait été avancée do trois heures, en exécution d'ordres 

dictés par un sentiment de prudence que l'on ne saurait 
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qu ap, rouver. 

A dix heures, la cérémonie de l'hôtel des Invalides 

était terminée. On avait répandu aux abords de l'Assem-

blée le bruit que des rassemblcmens nombreux s'agitaient 

au Panthéon et dans le faubourg Siint-Màrceau. M. le 

coloi el Cauvain, après avoir envoyé tur les lieux pour 

s'assurer de la fausseté de ces bruits, donna l'ordre aux 

troupes qu'il avait appelées de rentrer dans leurs quar-

tiers respect: l's, et lorsque les représentons arrivèrent à 

l'heure d'ouverture de là séance, ils trouvèrent les abords 

de i'Assemblée calmes et presque déserts comme d'habi-

tude. 
Ce soir Paris est parfaitement tranquille. 

— Un crime a été commis la nuit dernière. Des agens 

du s trvicede sûreté qui passaient vers six heures du ma-

tin rue du Pont de-L di, en revenant d'une ronde, ont 

trouvé sur un tas d'immondices, le cadavre mutilé d'un 

e Tant nouveau-né. D'après l'examen auquel se sont li-

vrés les docteurs-médecins (pue le commissaire d 1* police 

a l'ait immédiatement appeler, il paraîtrait qce ce mal-

heureux enfant, né viable et qui a resp ri, aurait été 

étonne puis jeté put la fenêtre d'un étage élevé sur le 

pavé de U rue. 

La justice est s tisie, et déjà l'instruction est ouverte. 

— La conférence commencée hier entre les commerçans de 
Paris et de la hanliciD-, appelés à élire les 17 et 18 courant les 
m- tnhras du Tribunal de co iimcrce, a été remise au samedi 
16, a 7 h tires du SOT , au P.ilais-Naûonal, rue du 21 Février, 
1" (ci-devant de Valois). Tous les électeurs sont invités à y 
assister. 

— Comptoir national d'escompte. —Le conseil d'administra-
tion du Comptoir national, pour faciliter la transformation 
du solde de* retenues faites sur les bordereaux admis à l'es-
compte, en actions définitives du Comptoir, a décidé, dans 

sa séance du 11 do ce mois, que des titres provisoires^ de 
dixièmes d'action seraient délivrés aux personnes qui n au-
raient pas à leur compte de retenue une somme suffisante 
pour avoir droit à une action entière. 

Tous les intéressés sont, en conséquence, invités & se pré-
senter en personne ou par un mandataire spécial, et à partir 
du 2 janvier prochain au siège de l'administration, bureau 
des actions, pour retirer les titres provisoires, repré?enta-
tifs du solde de leur compte de retentit'. 

 VARIÉTÉ , Bouffé dans Michel Perrin, Lafont dans le Ho-
chet d'une Coquette, et les Divinités aériennes. Ce spectacle, 
qui excite autant de surprise et d'effroi que d'admiration, 
fournil de belles recettes. Tout le monde veut voir par quel 
prodige, des femmes se soutiennent à trente pieds du sol, por-
tées par des chaînes de fleurs ou des écharpes de gaze. 

Sortme de Paris «lu lo Décembre 1848. 

AU OOMPTAKT. 

Cinq »/o, joui» ia M murs 
Quatre 1/2 0/0, J. du 22 naar». 
Quatre o.'o.jouis». du 2a mari. 

Trois d/o, jouis», du 22 doc. . 
Troia o/oemp. i847,j.23dée. 

Bons du Trésor 
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Rente delà Ville 
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— Rècéoissés de Rothschild. 
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SPECTACLES DU 16 DÉCEMBRE.) 

La Marquise de Senneterre. 

T HÉÂTRE DE LA NATION. — 

T HÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE 

OPÉRA-COMIQUE . — Le Val d'Andorre 
OoÉ N. — Macbeth. 

THÉÂTRE-H ISTORIQUE. — L'Argent. 

V AUDEVILLE. — La Propriété est le Vol, Roger Bontemn-
G ÏSINASE. — Elevés ensemble, A Bas la Famille ! 

VARIÉTÉS. — Mignonne, Michel Perrin, les Divinités 
P IIÉATRE MONTANSIER. — Les Lampioi s de la veille" 
PORTE- SAINT-MARTIN. — Le Livre noir, Tohubohu. 
GAITÉ. — Fualdès. 

T MMGU- COMIQUE. — Les Sept Péchés capitaux. 
C IRQUE. — La Pouls aux Œufs d'or. 

T HÉÂTRE C HOISEUE. — M mo de Genlis, Fontanarose Novh 
POLIES, — M. Pothin, Fontenay Coup-d'Epée, Mm«Giboi 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — Le Grenier de Béranger. 
D IORAMA . —Bout . B.-Nouv. , 20. Vue deChine; Fête des Lant 

Ventes immobilières. 

AVTCIEMCB DES CRIEES. 

l'aris 

IÀIE0H EUE fflOHTURTBE. 
Adjudication sur saisie, le A janvier liSiU, au 

Palats-de-Justice à Paris, deux heiyes, 
D'une MAISON située à.Paris, rue M lontmartre, 

Produit actuel, bail notarié jusqu'à juillet 1857, 
impôts payés : 3,000 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser à Mc VALRRAY, avoué poursuivant, 

rue Neuve-Saint-Augustin, 22. (8587) 

HAISOH À LA CHAPELLE. 
Etude de M* COISET, avoué à Paris, rue Louis-

I -Grand, 0. 

Vento en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, le 28 décembre 1818, 
deux heures do relevée, 
jgb'uue MAISON avec jardin et dépendait es, si e 

à La Chapeile-Saiut-D. nis, rue do Constantin •>, 47. 
Mise i prix : 2,000 IV. 

S'adresser audit M« GOISET, avoué. .'S-'.t .ï.V.}; 

rS I4I10I Â LA GïiiPELLE. 

Elude de M°G)ISET, avoué à Paris, rue Louis-
le-Gr-iiid, 3. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, le 2i décembre 1818, 
deux heures de relevée, 

D'une MADON sise à La Chapelle-Saint- Denis, 
boulevard des Vertus, impasse Martin, 13. 

Mise à prix : 0,000 fr. 
S'iidre. sor audit M* COISET, avoué. (8631) 

MAISON et JARDIN - THERMES 
Elude de M' ilOLILLEl-'AtiLNE. avoué à Parts, 

rue Montmartre, 164. 
Vente sur licilation entre majeurs, eu l'audien-

ce des criées de la Seine, le samedi 30 décembre 
1848, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec>ottr et jardin, sise aux 
Thèmes, rue d'Arrnuillé, 19, coinmune de Neuil-
ly, arrondissement de Siinl Denis. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* MOUILLEEARINE, avoué poursuivant, 

rue Montmartre, 104; , 
2° A M 1' Marin, avoué coiieitant, rue Richelieu, 

60. (8635) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Foiilenay-so us-Bois 

(SejBe) MAISON ET 16 PIÈGES 

DE TERRE A MONTREOIL. 
Etude de Me

 LtiVILLAIN , avoué à Paris, boule-
vard Saint-Denis, 28. 

Vente en l'étude et par le ministère de M" PEL-
LAULT, notaire à Fontenay-sous-Rois (Seine), le 
dimanche 21 décembre 1818, heure de midi, 

D'une MAISON et SEIZE PIECES DE TERRE, 
sises sur le territoire de Monlreuil sous- Rois, 
près Paris, sur les mises à prix de 1,940 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' PELLAULT, notaire à Fontenay-sous-

Rois, dépositaire du cahier des charges ; 
2° A Me E. LEV1LLAIN, avoué, boulevard Saint-

Denis, 28; 

3' A M e Comartin jeune, avoué, rue Bergère, 
18. (8636) 

et les paiemens effectués le lendemain des dépôts, 
de dix à deux heures, au siège de la société, place 
Vendôme, 16. Les intérêts de chaque dividende 
cessant de courir au profit de MM. les créanciers 
à partir du jour de l'ouverture de*ce dividende, 
il est avantageux pour eux de le faire recevoir 
sans retard. 
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CAISSE CENTRALE DU COMMERCE 
ET DES CHEMîNS DE FER. 

BAUDOX ET C C
 EN LIQUIDATION. 

MM. Baudon et C% en liquidation, ont l'hon-
neur de prévenir MM. les créanciers de la caisse 
que, pensant leur être agréable en leur faisant 
une nouvelle répartition aux approches de la lin 
de l'année, i s se sont mis en mesure de leur 
ptyer, à partir du.16 décembre courant, leur 9* 
dividende de 10 p. 0)0. Les titres seront déposés, 

r 'ï3ÊSKT?ZS>£tTHBHtlBr&i& 

ÀYIS IMPORTANT. &tOTJK 
prévient le pub >e qu'elle n'a point d'autres bu-
reaux ni caisse à Paris que ceux étab is rue du 
Faubourg-Montmartre, 57; qu'elle n'entend re-
connaître comme agent, à quelque titre que ce 
soit, le sieur CONSTANT T CR , se prétendant ces-
sionnaire et successeur du sieur Du CHERRAY, 

qu'elle a révoqué, ni aucun autre agent qui tien-
drai t son maniât de ce dernier. 

L'administration ne se chargeant pas de faire 
les recouvremens, invite MM. les souscripteurs à 
lui adresser directement leurs versemens. 

ÉCLAIRAGE. 
FABRIQUE DE PRODUITS CHIMI-

QUES DE CHOISV-LE- ROI . Dépôt, 
rue des Quatre Fils, 13. NOUVEAU LIQUIDE BRÛLANT 

ÉN GAZ , donnant des avantages sur tout ce qui a 
paru. Ne pis confondre avec l'hydrogène liquide, 
dont le prix excède celui de l'huile. L'O LÉIDE ga-
rantit économie, simplicité, propreté. Mon M EUNIER 

(lampes et liquide), passage Jouflroy, 45; rue du 

Bac, 20; delà Roquette, 12; et St-Martin, 9b. (
l46Q

j 

L'EAU ROGERS S£L*rïïe-
Cautérise et guérit la denteariée. Emploi facilp"~ 
agréable, sans détruire la dent et bru er les M" 

cives, comme toutes les préparations en usage 
Se vend avec l'instruction 3 fr., chèz W RomûT 
dentis'e, 270, rue Saint-Honoré. tltJ, > 

N. B. Observer la signature et le cachet de Ym 

venteur. (Affranchir ) (1471) 

pect^r"Iaîman?e
e

de THRIDACE au LICHEN 
111 l'ai 11. contre les Rhumes, Toux, Catarrhes Utli 
mes, etc. 1 fr. la b. Ph. A. Petit, r. de la Cité, M. 

SANS MAÎTRE , en 25 leçons se 
vend chez .l'auteur , liardi'ng-

Champïon, 19, rue Choiseul. 2e édit. Prix 3 f go-
L'ANGLAIS 
Champion, 19, r 

parla poste, 4 f. 25. (Affranchir. 

SYBILLE. SOMNAMBULE Avé̂ ^S!; 
prive. Maladies invétérées et incurables. Explica-
tion des songes. Prévisions , recherches et rensei-
gnemens divers. — Reçoit tous les jours de lia 4 
heures, rue de Seine-St-Germain, 33. —On peut 
consulter par lettres adressées franco à la Sybille. 

 (1494) 

RACAHOUT 
DES ARABES 

Seul aliment approuvé par l'Académie de lYieilecine. 

Pour tes déjeuners lies CONVALKSCEINS , lies dames, des 

ENPANS et lies personnes matâ tes de I'ESTOMAC. 

DULAKGRENIEH, seul propriétaire, rue Riche-

lieu, 26. — Dépôt daus chaque ville. (Se DÉFIER des 

contrefaçons.) (Hul) 

ANNUAIRE MÉDtGÀL 
ET BÎŒftjïilji DE LA Htàkf, 

l^ar li- W Fsî&ix BOlIBli ll. 
Un tort volume in-18. Prix : 4 fr. 

Cet ouvrage, le plus complet qui ail paru ju- qu'a ce jour 
sur la matière, contiendra, outre tous les renseignemens qui 
peuvent être unies aux professions médicales cl pharmaceu-
tiques, la liste exacte de tous l:s médecins do France par ar-
rondissemens tl par communes. 

Les souscriptions, l'insertion des annonces et toutes les rec-

La P AIE pectorale et le SIROP pectoral de DÉGENÉTAIS , pharmacien, ont acquis une réputation européenne. Le principe qui en fait la base offre des propriétés incontestables, et personne 

n'ignore les heureux ré-ultats de son application dans toutes les affections aiguës ou chroniques du poumon (fluxions de poitrine, phlhisie, rhumes, toux, coqueluches). Ses propriétés 

pectoral, s sont signalées d'une manière éclatante dans le Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie pratique. Les médecins les plus célèbres de Paris prescrivent journellement 

l'usage de ces pect raux comme les irnyens les plus efficaces pour la guérison des rhumes, les quintes de toux, la coqueluche, cette pénible et trop souvent funeste maladie des enfans. 

— Rue Sairit-Honorc, 327, et dans toutes les pharmacies de France et de l'Etranger. — S'adresser pour les demandes et expéditions, 10, faubourg Montmartre, — Dépôt dans toutes l«s 

villes de France et de l'Etranger. Prix de la boîte : 1 fr. 50 cent. (1351) 

tifiealions, changemens ou additions qui peuvent rendre le 
travail exact, sont reçues cliei M. ROUZIÈRB , boulevard Sainl-
Dot.is, tb. 
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toujours :n ilïaint spt'il 'tv^x ^É' ont lu •igirittue LAKOZH. ^ 

En Tiarmonisant les fonctions de l'estomac et celles des intestins, 
il enlève les cuusfs prédisposantes aux épidémies, rétablit la di-i 

Jgcstion, guérit la constipation, la diarrhée et la dysenterie, les 
(maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes 
Id'estomae; abrège les convalescences. Brochure çratis' 

es 
es! 

i 
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F SPÉCIALITÉ pour GILETS, 
Seul possesseur DES DOS ÉLASTIQUES, dont l'emploi 
offre, d'immenses avantages ï l'élégance do la taille. 

CUOIX unique et varié d'étoffes nouvelles et exclusives. 
Coupe élégante eui a valu à cette maison la réputation eu-
ropéenne dont elle jouit depuis de nombreuses années. A 

Compagnie générale rt' * n nonces» 

RlGOT ET C", PLACE DE LA RoURSE, 8. 

CH0C0LÂT SBLEO 
Paris, rue des Coquilles, 4 ; Usine hydraulique à Mondicourt (Somme). 

FAIRE BON AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE. 

MM. IBLED frères , propriétaires de l'usine hydraulique de Mondi-

court, y ont établi une fabrique de CHOCOLAT. Le bon marché do 

la main-d'œuvre leur permet de soutenir toute concurrence avec avan-

tage. — Cette maison a créé, à Paris, rue des Coquilles, n. 4, comme 

succursale, une Chocolaterie modèle, où l'on peut juger de la supério-

rité de ses produits. (H30) 

I>a publication légale «les Acle» rte Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PETITES-AFFICHUSS, la tiAÏETTE DES TRIBUNAUX et I.K I>ROÏT. 

Tentes mobilières. 

TENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« REGXAULT, huissier, 
rue Louvois, 2. 

Sur '-la place publique de Montmar-
Uo, 

Le 17 décembre 184s, à midi,x 

Consisl.-.nt en scer; taire, armoire, 
monuincns funéraires, elc. Au rompt 

. u«l> 

MCI UÏ'sTHS. 

Suivanlcuiirat passé devant M« Tré-
pagne, notaire a l'oii^, le 3 décembre 
18IS, enregistré -, 

Il a été fomié rnlre HM. Joan PETIT 
lils, cl François l'eul père, tous deux 
marchands devins, demeurant à Paris, 
rue de. la Mii tiotière, il, une 'o iété 
en nom colleclit pour l'exploitation 
d'un fonds de marchand de vins à Pa-
lis, rue de la Michodière. u ; 

La durée de cette société a été fixée 
i huit années, â partir du 1" janvier 
1849. 

La raison sociale sera PETIT père et 
lils. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale et n'en pourra faire usa-
ge que pour les affaires de la société ; 
mais tous engigemens ne seront vala-
bles qu'autant qu'ils auront é:é signés 
par les deux assoeh s. 

Le siège de la société est fixé à Paris, 

rue delà Michod ère, il. 
Lo fondssociai lixs à i0,0(W fr., sera 

réalisé au («' janvier ISW, et sera 
fourni, sayiiir : par M- Petit père pour 
25,000 fr., et psrM. Pttil lits pour les 
I5,ooo fr. de surplus. 

Pour extrait. 

TRÉPAG.VE . (9817) 

2° M. JOUVE, demeurant a Pari», 
rue Louis de-Crand, 18, el M. ROL-
LAND, demeurant à Paris , rue de* 
Blancs-Mimei ux, 41 . tous deux au 
nom et comm* sjnii 'S de la société 
Cti Dev osne « t Cail, et nommés à celle 
qualité par jiig -mcni du Tribunal de 
oom;neree de la Seine, te 23 novem-
bre dernier ; 

3" Mme Lonisp-F.ogém ■, DFliOSKE 
èpou.-c de II. Adolphe LEUAUDY, ban-
qui; r, cl ce demi, r comme assistant 
elauloiisant la dame son épouse, de-
meurant ensemble à Paris, boulevard 

dssônnière, 18, d'autre part ; 
Ladi e ordonnance exécutoire par 

prov-is on, nonobstant appel, dûment 
enregistrée et signifiée; 

li appert • 
(Ju-; M. CliaUes Baudouin, proprié-

taire, demeurant à Paris, ru Ronger 
monl, 12, et M. Antoine-Louis Cheilus, 
employé, deiteur; nt ^ Paris, quai de 
'" 1 y, 3H , ont été nommés liquidateurs 
provisoires de l'ancienne société ayant 
existé entre M. Ctiarle«-Lovis Derosoe 
et M. Cail, sous la raison sociale Ch. 
DEROSNF et CAIL. dissou'.e par le dé-
cès de M. Charles Dei o«oe, arrivé le 21 
septembre 1846, et que II M. Ch Rau-
doiiin el Cheilus ne pourront agir en 
leur dite qujlitè de liquidateurs que 
conjointement. 

Ladite nomination taite par suite de 
l'étal de cessation de paiement el de la 
mise en liquidation judiciaire ordonnée 
par jugement du Tribunut de commer-
ce de la S.due, en date du 2i novem-
bre dernier, de la nouvelle société Cli 
Derosne el Ciil, consumée par acte 
rec,uqaf >P TribouUl, i.ota'rea P.ssy, 
U 14 novembre I8t6, elnommi • par h> 
dn acte liquidatrice de l'ancienne so-
ciété dissoute Cli Derosne el Cail. 

Pour extrait. 

Signé AÏIXT . (S87S) 

Etude de II. AVIAT, avoué à Paris, 
rue de Rougemom, t>. 

D'une ordonnance dè référé rendue 
par M. le président du Tribunal civil 
de la S'jin-, le 7 décembre 1848, eou-
tradicloirement entre la dame Anna 
Maria DEROSNE, épouse de Sl.Charles-
l'iaaçois BERNARD, pharmacien, el ce 
dernier pour la validité , a

e
meurant 

ensemble à Paris, tue Saint-Honoré, 
115, d'une £art; 

Et 1« H. Jean-François CAIL, négo-
ciant, au nom et comme gérant de la 
nouvelle société Charles DEROSNE et 
CAIL, et en outre en son nom person 
net comme autor se par le jugement 
du Tribunal de cotuœeree de la Seine, 
co daie du 23 novembre 1848, enre-
gistré, à conserver l'administration des 
affaires de la société, concurremment 
avec les syndics de la liquidation ju-
diciaire de ladite société Ch. Derosne 
il Cail ; 

au capital de 20,000 fr., fournis à titre 
de commandite par MM. Hd'ol frères, 
cl dont le siège était fixé à VaugirarJ, 
rue de Sèvres, 65, laquel'e société 
'Viiil été prorogée pour deux années, 
i parlir d-- son expiration, aux termes 
d'un acie sous icings privés in erv usu 
■nlre les associés M I jum • 815, enre-

g siré, et dt.puis lors a continué d'exig-
er ssni interruption jusqu'à ce jour, 

A de nouveau été prorogée à parlir 
le l'expiration de la première proro-
gation jusqu'au 30 septembre 1854, 
sur les mêmes bases et aux mêmes 
clauses et conditions sans additions ni 
moddications à l'acte consliluiir. 

0879) 

Etude de M« BAUDOUIN, agréé près le 
Tribunal ie commerce de la Ssine, 
place de la Bourse, 13. 

D 'un acte sous seings privé?, fait 
double à Paris le 9 d cembre 1848, en-
registré a Paris le U du même mois, 
par II. do Lestang ; 

Emis MM. MILLOT, GAUTHIER el 
C', aégoeians, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Méry, 32, ayant succédé à MM. 
Millot frères, qui demeuraient mêmes 
rue et numéro ; 

Et M. Antoine - Barthélémy BOUR-
C1ER, tiquoriste, demeurant i Vaugi-
rard, rue de Sèvres, 65 ; 

Il appert : 
Que la société qui avait été formée 

pour la durée de trois années, a parlir 
du i" aodt 1842, par acte de celte da-
le, enregistré, enire MM. Millot frères 
et M. Bourcier, en commandite a l'é 
gard des premiers, et en nom collectif 
à l'égard du second, sous la raison et 
signatures sociales BOURCIF.R el C, 

D'un acte *ous si nalures privées en 
date du 1 1 décembre 1848, enrBgislrè 
à Paris, le 12 du môme mois, fo 52, v« 
c. 7 et 8, par Delestang, qui a reçu 5 fr. 
S0 c. ■ 

A -le cs'raii co qui suit : 
Il est formé une société en nom col 

lectif entre 1rs sieurs François l'AGL, 
pharmacien, d 0meur?nl â Paris, lue 
Uoquilière, 27, Antrè BLONDEAU, 
pharma'icn. demeurant a t'.ui -j .rue 
de Coode, 22, et jeao François eut 

1EL, marchand d'eaux minérales, de 
naeuraol à l'aris, rue Jean-Jacques-
Rousseau, 1?, pour la vente des eaux 
Htsiiéralt» usitées en médecine, M la 
préparation 'les prstittes dites de Vi-
chy el des pasiilles phormaeeutiques. 

Li duré -i de la société est de dix an-
nées , qui ont commencé â tourir 
du i" octobre 1848. Le siège est i 
Pari», rue des Bill -;uv, 5, el la rai'on 
suiale est PAGE, BLOADEAC et GUI -
TEL. 

La société est gérée par les trois as-
soeiés conjointement (t solidairement, 
et tous trois auroul la signature socia-
I : ; mais les affaires de la société de-
vantèlre laites expressément au comp-
tant, il 11e pourra être souscrit aucuns 
billets, lettre de change ou obligation 

Pour publier le présent extrait, tous 
pouvoirs sont donnés à M. Ar.dré 
Blond, au. RLOSDEAU . (9880) 

M" Fourchy, les 20 décembre 1845 et 9 
novembre 1846 ; dont la raison so-
ciale était E. BOUCHER, LA VERGE et 
PAROU; - el qui avait pour objet la 
fabrication, la vente et la pose des 
treillages à la mécanique 

Il a été dit que la liquidation de la-
dite société serait faite par la société 
E. Bouch«r el C«, qui existe entre MM. 
Boucher et Laverge, aux termes p'un 
autre acte passé devant M. Fourchy, te 
8 février 1847. 

Extrait par Me Fourchy, notaire, i 
Paris, soussigné de la minute dodit 
acte de dissolution de société restée en 
si pos-ession. FOI RC.IIÏ . (S88I) 

ERRATUM. — Société LAGOMBE el 

OXFROV, r uille du 9 décembre 1848, 
dernière ligne, au lieu de : |w janvier 
1849, lisez: l«jilin 1849. (9882) 

ïRLÏJliML (SE 

Suivant acte reçu par M e FOURCHY, 
qui en a la minute, et son collègue, 
notaires, à Paris, le II décembre is<8, 
enregistré a Paris, il* bureau, le li 
décembre de la mime année, fol. <2, 

[•J c« 1 », par RATAT, qui a reçu 5 fr, 
50C, décime compris; 

M «. Eugène Alexan lre-Désiré BOU-
CHER el Jean Louis LAVERGE, ma»i -
facturiers - Ireliteurs et l'abricans do 
treillages à la mécanique, demeurant à 
P-r s, rue des Vinaigriers, r ; 

Et M. J,-an-Auguste PARO0, fabri-
cant de treillages a la mécanique, de-
meurant a pans, même rue, ïr; 

Onldéclaré dissoute,à compter dudit 
jour 11 décembre 1848, la société com-
merciale, qui existait entre eux, en 
vertu de deux actes passés devant ledit 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 aouU848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de ia Seine, séant à Paris, du 14 décem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
1 el ■ |« du décret du 22 août 1818, el 
va la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens les 
sieur el dame. BOITÉ!. I-idore Jac-
ques-Marc et Marif-F.lisabelh Dufey), 
limonadiers, quai St-Michfl, 2-; fixe 
provisoirement! la date du l" avril 
ia48 latite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, le J scellés seront ap 
posés partout où besoin sera, con-
formément aux articles 455 et 458 
du Code de commerce, nomme M. 
Klein , membre du Tribunal , com 
missaire à la liquidation judiciai 
re. el pour syndic provisoire, le sieur 
Li comte, tue de la Michodière, 5 [N° 
2 .2 du gr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de ruinrnerce de Paris, salle des as~em 

blêes des créanciers, MM. les créan 

ciers : 

bu sieur KLEIN (Philippe), md do 
meubles, rue Ste-Matguerile St-Ger-
main, 15, le 20 décembre à 9 heures i[2 
(Rf 219 du gr.]; 

Du sieur CHAMP (Jean Bapliste), md 
de couleurs, rue St-Honoré, «i, le 22 
décembre à 9 heures [N° 241 du gr.] 

De dame GARRIGUES, modiste, rue 
Vivienne 45, le 22 décembre i 12 heu-
res 1 |2 [A'o 245 du gr ]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M te juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

lut des créanciers présumes que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou 
d'end issemens n 'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefle leursadres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ANDRIVET (Merlin), car-
rier, à châlillon, te 20 décembre à 9 
heures 1|2 [N° 30 dugr.]; 

Du sieur ROURSE ( Louis-Fidel-
Amant), mercier, rue St-Honoré, 294, 
le 22 décembre à it heures IN- 9» du 
gr-]; 

Du sieur LARROQUE ' Pierre), fob. 
de billards, faub. St-Marlin, 59, le 22 
décembre à 3 heures [N° 1 1 7 dujr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

Non. Il est nécessaire, que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs lilrts à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BONNET (Dehis-Zéphiiin;, 
md de nouveautés, rue du Temple, 81, 

1) 21 décembre à 12 heures [S» 33 du 
gr.J; 

Des sieurs KALTENBACH et SXY-

KERS, limonadiers, bout.,Montmartre, 
t, le 21 décembre à 3 heures [N" 4 du 
gr.]; 

Du sieur CRF.SSONJ (Guilla'*ne-Hen-
ri), rrtdd- bronzes, bout. Motitmailre, 
9, le 22 décembre i 3 heures [N° 3 du 
gr-]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'cnttndre dé~ 

clarer un état d'union, ei, dans ce der-

nier cas, être itnmédidtemrnt consul'és 

tant sur les faits de la gestion que sut 

l'utilité, du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieui 
SEVERE (Charles - Auguste-Jean Bap-
tiste ) , earrossier, rue de pArcade , 

n. 61, sont invités à produire leurs 
tires de créances, avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, en 
ire les mains dè MM. Huet, rue cadet, 

6, et Colomb Clerc, rue Saint Honoré, 
n.317, syndics, pour, en conformi-
té de l'article 492 du Code de com-
merce, être procédé à la vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 

dece délai [N"212 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur VA-

LENCIENNES (Marie-Isidore), fourreur, 
rue Vivienne, 21, sont invilésà produire 
leurs titres de créances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de vingt jours, à daler de ce jour, en-

tre les mains de MM. Decagny, r. Thé 
venot, 16, et Guitlard, r. Grenelle-Sl-
Honoré, 29, syndics, pour, en con 
formité de l'article 492 du Code dt 

commerce,être procédé à la vérification 
et admission des ctèaices, qui com-
mencera immédiatement après l'expi-
ration de ce délai [N" 209 du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MOUTON (Vietor-Nicolas), loueur de 

voitures, à Batignolles, sont invilésà 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour, entre Tes mains de M. lle-

rou, faubourg Poissonnière, 14, syndic, 
pour, en conformité de l'arlicle 492 

du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N" 1 58 du 
gi'-i-

MM. les créanciers du sieur SEGRE-
TIN (Louis-Antoine), fleuriste, rue 

Saict-iienis, 257, sont invités ï produi-
re leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier limbré, indicatif 
des s immes à réclamer dans un délai 
de vingi jours, à dater de ce jour, en 

tre les mains de M. Lefranrois, rue 
Louvois, n. 8, syndic, pour, en con-
tai mile do l'article 492 de la loi du 28 

mai 185*. être procédé à la vérifica-
tion et admission des créancts, q 1 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N» 145 dugr/ 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de. commerce de Farts, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUFORT (Albert-Auguste) 
glacier, à Neuilly, le 22 décembre à 12 
heures 112 ;[N° 8570 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. U juge-commissaire doit le? 

consulter, tant sur la composition de l'é 

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

SOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de co s faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grefle leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ARMANGOL, négociant, rue 

des Sis-Pères, 16, le 20 décembre à 9 
heures l |2 [N- 853b du gr.J, 

Du sieur POMMERET (Josepli-Désiré-
Hippolyte), loueur de 1 abriolets, à La 
Chapelle, le 22 décembre à 9 heures [N» 
8583 dugr.]; 

Des sieurs NANTOIS et CHARPEN-
TIER, commiss. en farines, rne Théve-

not, 12, le 22 décembre i 12 heures l[2 
[N» 8034 dugr..,; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré ;ncet : 

NOTA II est nécessaire que tes créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs oréanoes remet-
tent préalablement leurs titrei i MM. 

isyndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOSTI dit MONT Y (Charles), 
md d'ivoire, rue St-Pierre-Amelot, 26, 
le 2 1 décembre à 3 heures [N» »S21 du 

gr-]; 

Du sieur NIGAUD dit VENDOME , 
vernisseur, rue de Nemours, 3, le 2! 
dîwmbre à il heures lN">8i93du gr.]; 

Pour entendre le rapport des synéici 

sur l'état de la faillite, et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que lei créan-
ciers reconnu». 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'u-
" on de 1» faillite du sieur GUKR-
RIiiR, négociant, lue Neuve - Saint-

augi.islin , u. 22, soni invités à se 
rendre, le 22 décembre à 9 heurts 

très précises, au palais du Tribunal 
de commerce , salle de» assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli [N° 7930 du 

*r-J-

AFFIRMATIONS APRF.S UNION. 

MM lescréanciers composant l'union 
la de faillite des sieurs DANGU et C«, 
escompteurs, faubourg Poissonnière. 
3 bi<, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, Sonl invités â 

se rendre, Ie20dée. à9 h. !|2 ,palaisdu 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com 
missaire, procéder à la vérification et 

à l'affirmation de leurs dites créances 
[N« 819» du gr.J. 

"ASSEMBLÉES DD 16 DÉCEMBRE IMI. 

îiEiTF HKurtES : VeuveGuiblier etTha-
raud. le», maison meublée, synd. — 
Clément et Bartb, commiss. de rou-
lage, id.- Fauchez el C%md debot' 
des Iles, vérif, - Morel, md de lin-
gerie, id. .Marchais, md de >"". 
conc. - Roquet, épicier, id -oam-

belon, md de bois de sciage, cioi. 
DIX HEURES 111: Thibaut», limonadier, 

synd. - Scudier, bijoutier, veni. 

Garnier, mercier, id. - sorets, -
— Piontsut, nég. en nr° 
5, _ Veuve Chambon H 

Haye, tèn' hôtel garni, id. - «S 
lin, tapi.sier.id. - G»lhmanti, tapis-

sier, r.dd. de comptes. .. _
M0

-
MIDI : Lahonta, fondeur. veru. 

rize md de lin
8

erie», id. JJJ 

boucher, conc. — rrousst»" 
Collin, comm 

rurier, id 
guéries, clôt 

nadier, id. — GOIUH , •r 'jj., t>ou 
marchandises, clôt. - ' 

Wollm
a
r,t»fw

V[tur langer, id. 
DEUX HEURES 

tailleur. id 

„nd.-Gorre, len . J*«J 

id. - Delaporte, ."
d d

V,
JU

««rS
 ?t 

d'horlogeries, vent. - ,
MC

. -

Viginet , mds de no 1 

Fahre frères et C". .
HER tés, id. - Aube, »nc bouener 

Séparation»-

Du 8 décembre 1848 >JfâS&$ht-
biens entre Hortense-Cii tn à ̂  
RAX et Pierre CARROWJJ. „,, 
rue de Jussieu, 17. -Bo •

 d
, 

Du 8 décembre 1818 ; | para>
 v0 biens entre Vicioire-Elèot

 4 

BEI. et Antoine Joseph *«
R(D

au, 
Paris, rue Pétrelle. »■ 

avoué. .ration»' 
Du 9- décembre 1848: ̂

el(
.
laU 

biens entre Claire LBUWJM
 F|JE5L

. 

de HippolyteGIB' N.
 à
/ avoué-

Jacques, '^-^etond^"^ 

asécès et iMbun»»'*
011

' 

 " vt E*"; 
Du 13 décembre 1848. unie 

61 an», avenue Marbeuf.
 5S

. -
Serveitle, 42 ans, r ne Riclie '

 a
,

H
», 

M. Lucas, 56 .in», rue Nve-sl 
22. - M. l'allereau, 57 W»' r

 cW
r> 

ne, 16. - Mlle Gene.1, "
le

f
2

0

aI)S - M. Philippe d'Artenay.
 5 

Vendôme, 2. - M. Mon^on,
ni>tl

,^, 
rueTransnon.in, 39. »_;

M G
er«r«i 

53 an», rueSte-Avoie, 44j-»
me

 «r 

59 ans, rue du
 Bac

'.» ^
r

.,
iïe

rsilé, i'!' 
mertt '87 .n», rue de l'Umv"

 Aa 
- M. nelatouche, 20 an», rw ^ 
36. -MmeRivard,»l ans, r"

 Mar
-

5. - Mme cille, 28 ans, rue 
ché-aux-Chevaux,4. 

m» 
an-'. 

BRRTOÎi-

Enregistré à Paria, le 

P*9« un fr*n« dix ««ntimes. 

Décembre 1848, F. IMPRIMERIE DE \. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18, Pgur légalisation d« la «ignature A. GuW* 

1* Mtir» du iw arrondi»»»»*11 » 


